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JUSTICE CIVILE 

« Sansjqu'il soit besoin de statuer sur les conclusions sub-

si liaires de l'appelante; infirme le jugement; 

« Déclare fausses les vingt-cinq signatures Dufourmantelle 

apposées pour endossement sur les vingt-cinq billets de 10,000 

francs chacun souscrits par Billouey et Gérard à l'ordre de la 

veuve Dufourmautelle, savoir (ici l'énumération des bil-
lets, etc.); 

« Ordonne que, conformément à l'article 241 du Code de 

procédure civile, après les délais spécifiés par cet article, il 

sera, par le greffier du Tribunal civil de Paris, dépositaire 

desdits billets, procédé à la radiation des signatures Dufour-

mantelle apposées sur lesdits vingt-cinq billets à la suite d'en-

dossements au profit de la maison Durand et fils; 

« Fait main-levée des oppositions formées par Durand et 

fils, etc.; 

« Condamne Durand et fils à tous les dépens; dit qu'il n'y a 

lieu d'accorder contre eux de plus amples dommages-inté-

rêts, etc. » 

INTERROGATOIRE SUR 

APPEL. 

FAITS ET ARTICLES. — JUGEMENT. 

— FIN DE KON-RECRVOIR. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 14 juin. 

15CR1PTI0 N DE FAUX INCIDENT CIVIL CONTRE 250,000 FRANCS 

D'ENDOSSEMENTS. 

L'acquittement par la Cour d'assises, sur la plainle en (aux 

principal, de ceux auxquels bénéficierait un endossement 

de hure de change, n'impliqua pas la sincérité de la signa-

ture de cet endossement, et ne fait pas obstacle à l'inscrip-

tion de faux incident civil formée par le prétendu signa-

taire. 

la fausstté de la signature, vérifiés par la voie de l'inscrip-

tion de faux incident, est opposable par le prétendu signa-

ture au tiers porteur lui-même, quelle que soil sa bonne 

foi. » 

(Voir, dans la Gazette des Tribunaux du 8 juin, les 

plaidoiries de M'Berryer pour Mme veuve Dufourmantelle, 

appelante, Me Senard pour MM. Durand et fils, et les con-

clusions de M. Mongis, avocat-général.) 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour , 
« Considérant que l'acquittement de Billouey et Gérard par 

IBCOUT d'assises n'implique nullement la sincérité des endos-

sements attribués à la veuve Dufourmantelle, et ne fait point 

obstacle à l'inscription de faux incident par elle formée; 

« Considérant que, de l'examen attentif des endossements 

•fgués de faux et des pièces de comparaison acceptées par 

toutes les parties, résulte pour la Cour la conviction que, 

comme l'avaient pensé unaniment les trois experts appelés au 

procès criminel, Oudart, Saint-Omer et Delarue, les vingt-cinq 

signatures arguées de faux ne sont pas émanées de la veuve 

Dufourmantelle; 
« Qu'en effet, les diverses lettres et les paraphes des signa-

tures arguées de faux diffèrent visiblement et essentiellement 

des lettres et des paraphes des signatures non contestées de 

ta veuve Dufourmantelle, et sont émanées d'une main autre, 

plus jeune, plus ferme et plus exercée; 

« Que la lausseté desdiles signatures est en outre et sura-

bondamment prouvée par les faits et les documents de la 
Muse; r 

« Que, si en effet des signatures ont été données par la veu-

Je
 Dufourmantelle au profil de Billouey et Gérard, en septem-

bre ou octobre 1850, ou antérieurement, il est établi qu'elles 

se rattachaient exclusivement à l'administration de ses biens, 

confiés à la maison Gérard et Billouey, ou que les billets sur 

'«quels elles ont été apposées sont échus et étaient retirés 

*m le 27 février 1851 ; 

. * Qu'antérieurement à la création et à l'endossement des 
v 'ugt-cinq billets argués de faux, qui sont de novembre et dé-

*j"brel830,janvier,févrieretmars 1851,1a veuve Dufourman-
«11e avait, dès la fin de septembre ou en octobre 1850, brisé 
es relations avec la maison Billouey et Gérard, et qu'elle leur 

*vi»t retiré à la fois son affection et sa garantie de signa-
tures; 

" Qu'on ne peut admettre qu'au moment où la veuve Dufour-

™autelle prenait un tel parti, elle ait, sans aucune garantie, 

8»e par anticipation, pour des renouvellements éloignés, 
ei| tuels, et qu'elle devait tendre à éviter, des endossements 

*"r >tngt-cinq billets d'ensemble 250,000 fr., faisant double 

alnr aV6? des endossements apposés sur d'autres billets 

s
 's 11011 échus et encore en circulation, s'élevant à pareille 

n

 me de 250,000 fr., ce qui l'aurait simultanément engagée 
I*a à découvert jusqu'à concurrence de 500,000 fr.; 

Uj * Que, si la veuve Dufourmantelle availsigué les endosse-

d
es

":
s
 argués de faux s'élevant à 250,000 francs, apposés sur 

5 omets devant venir à échéance en mars, avril, mai etjuif 

Est non recevable l'appel d'un jug ment qui rejette la de-

mande à fin d'interrogatoire sur faits et articles. 

Les héritiers de M. l'abbé Leleu (de Sens) ont formé 

contre ses légataires, et notamment contre la femme Lan-

glois, su domestique, une demande en nullité du testa-

ment fait ptir M. I .fileii, qu'ils représentaient comme pri-
vé, à la date de cet acte, et depuis longues années, de 

l'intégrité de ses facultés mentales et comme ayant cédé 

à des manoeuvres clolosives et à la captation. Ils ont pré-

tendu notamment que le défunt, depuis 1847, avait com-

mis une foule d'actes déraisonnables, qu'il avait voulu 

frapper d'un bâton une personne inoffensive, qu'il offrait 

à tout propos du tabac à des ouvriers qu'il rencontrait; 

qu'il avait des hallucinations, pendant lesquelles il croyait 

voir dans son jardin des filles sans leurs jupons, ou des 

corbeaux que personne que lui n'avait pu apercevoir, 

puisque cette vision était le fruit du délire. 

Et, comme ils soutenaient que la femme Langlois avait 

connaissance de ces faits et autres encore qu'ils articu-

laient, ils ont présenté, au cours de l'instance, requête au 

Tribunal de Sens, pour être autorisés à la faire interroger 

sur cette connaissance qu'elle avait de ces mêmes faits. 

Mais le Tribunal a refusé l'autorisation, par jugement 

du 14 janvier 1853, motivé sur ce que l'interrogatoire ne 

peut être ordonné que sur des faits personnels à celui 

qu'il s'agit d'interroger, et que la requête présentée, si 

elle était admise, aurait pour résultat d'obtenir un témoi-

gnage qui ne pouvait être ordonné dans l'étal de la cause. 

Appel. M' Emile Leroux, avocat des héritiers, s'est at-

taché, avant tout, à combattre la fin de non-recevoir op-

posée à cet appel. 

11 a fait remarquer que le droit d'appel était la règle 

générale, que la loi ne précisait d'exception qu'à l'égard 

des jugements préparatoires, et que cette qualification 

n'appartenait pas à un jugement en matière d'interroga-

toire sur faits et articles, lequel était plutôt un jugement 

interlocutoire, assimilable à celui qui rejetterait la deman-

de d'une enquête; interlocutoire, en effet, car, soit qu'il y 

eût, soit qu'il n'y eût pas aveu de la part de la partie in-

terrogée, le juge pouvait trouver, soit dans l'aveu, soit 

même dans le déni des faits, un moyen de décision : 

la seule différence d'un tel jugement avec un jugement sur 

demande d'enquête, c'est que, dans ce dernier cas, on 

demande la vérité aux tiers, et, dans le cas d'interroga-

toire, on la demande à l'adversaire lui-même. 

M'' Leroux cite, dans le sens de sa discussion, l'opi-

nion de MM. Dalioz el Thomine-Desmazures," un arrêt de 

Paris, 1829, etc. 

Mais, sur la plaidoirie de M" Berlin, pour les légataires, 

la Eour, considérant que l'interrogatoire sur faits et arti-

cles est une mesure d'instruction dont l'admission ou le 

rejet ne préjuge pas le fond du procès, déclare l'appel non 

recevable. 

Castillon, avec l'assistance d'un commissaire de police, 

par le garde du commerce Lespai t. 

De ces faits, M. de Castillon induisait plusieurs moyens 

de nullité ; 1° nul ne pouvait, dans la circonstance, rem-

placer le juge de paix ou son suppléant; il y a eu refus 

de portes, et le commissaire de police n'avait pas l'apti-

tude légale pour intervenir; 2° le commandement fait par 

un autre que l'huissier Devaux, commis par le premier ju-

gement contenant le principe de la dette et de la con-

damnation par corps, était irrégulier; 3° l'appel du juge-

ment du 29 janvier 1853 était suspensif ; on n'a pu procé-

der à l'arrestation avant que la Cour eût statué sur eêt 

appel. 

Sur ces moyens, le Tribunal de première instance a, le 

3 juin 1853, rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu en fait qu'il a été procédé à l'arrestation au do-

micile du débiteur, et non chez un tiers; 

<< Attendu que l'article 781 du Code de procédure civile, qui 

exigeait la présence du juge de paix pour l'arrestation, même 

au domicile du débiteur, a été modifié par l'article 13 du dé-

cret du 14 mars 1808 ; 

« Que l'assistance du juge de paix a été conservée, surtout 

dans l'arrestation au domicile d'un tiers, parce qu'il n'existe 

aucun litre exécutoire contre lui, et qu'ainsi la présence d'un 

i nécessaire dans l'intérêt du tiers pour péné-
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L'assislance du magistrat à l'arrestation du débiteur con-

damné par corps n'est requise qu'au cas où celte arrestation 

a lieu à un domicile autre que celui du débiteur, ou en-

core si elle a heu à son domicile, mais que l'entrée en soit 

refusée. 

Le commandement fait au débiteur par un huissier légale-

ment commis, mais autre que celui commis par un premier 

jugement par défaut, est régulier. 

La contrainte par corps est régulièrement exercée en vertu 

de jugements qui la prononant, encore qu'il soit procédé 

en même temps en exécution d'un jugement de date ulté-

rieure, attaqué par appel, mais qui ne fait que modifier le 

chiffre des condamnations contenues aux premiers juge-

ments. 

Ainsi que nous le faisions remarquer dans notre numéro 

de ce matin, un certain émoi a été produit au sein de la 

maison de détention pour dettes, par la jurisprudence qui 

paraît favoriser les demandes d'élargissement motivées 

sur lirrégulière assistance des commissaires de police, en 

remplacement des juges de paix ou de leurs suppléants, 

lors de l'arrestation hors de leurs domiciles des débiteurs 

condamnés par corps. 

Dans l'espèce soumise aujourd'hui à la Cour, M. de 

Plauhol avait obtenu, au Tribunal de commerce, le 10 

septembre 1851, un jugement par défaut portant com-

mission de M. Devaux, huissier, pour la signification de la 

contrainte, puis un jugement de déboulé, le tout contre 

M. de Castillon, qui, en paiement de sommes prêtées, avait 

cédé à M. de Plauhol un journal ayant pour titre la Gazett» 

des affaires, mais n'avait pas exécuté cette obligation; en 

sorte que M. de Piauhol avait commencé des poursuites 

s'élevant à 14,000 fr., que M. de Castillon avail répondu 

à ces poursuites par l'offre de livrer le journal, et que, 

t.ur celte dillietilte, un jugement du Tribunal civil, du 29 

janvier 1853, donnant acte à M. de Plauhol de son consen-

tement de réduire le chiffre de la poursuite à 4,000 fr., 

avait autorisé la continuation de cette poursuite. 

M. de Castillon avail interjeté appel de ce dernier juge-

ment; mais, nonobstant cet appel, M. de Planhol avait fait 

procéder à l'arrestation de M. de Castillon, eu vertu des 

deux jugements du Tribunal de commerce, comme aussi 

du jugement du Tribunal civil; celte arrestation, précédée 

d nu commandement de payer, signifié par autre que 

l 'hmsier Devaux, avait été l'aile au domicile de M. de 

i»asï- ''ai. a.r 
trer dans soti 

restation ; 
« Que c'est en cas seulement où l'entrée est refusée que, con-

formément au deuxième paragraphe de l'article 15, l'assistan-

ce du magistrat est nécessaire; 
« Qu'eii fait, soit lorsque le garde s'est présenté une pre-

mière fois, soit lorsqu'il s'est présenté avec le commissaire de 

de police, il n'y a eu aucun refus; que le procès-verbal ne 

constate aucun dire du débiteur ni aucune injonction du com-

missaire de police; qu'il avait été appelé, comme il y a lieu, en 

cas d'ouverture des portes; qu'ainsi l'arrestation a été régu-

lière ; 
« Attendu que le commandement a été fait par l'huissier 

commis en justice et en vertu du jugement qui a prononcé la 

contrainte; que, sur le référé, Castillon a seulement demandé 

un délai à l'écrou jusqu'à six heures, et que l'incarcération, 

opérée le 17 mars, a continué sans protestation ; 

« Déclare Castillon mai fondé dans sa demande, l'en dé-

boute et le condamne aux dépens. » 

M. de Castillon a interjeté appel. 

M" Desmarets, son avocat, contestait surtout, d'une 

part, que l'arrestation eût pu être faite en vertu d'un ju-

gement attaqué par appel ; d'autre part, qu'en fait, l'ar-

restation eût eu lieu sans résistance au domicile du débi-

teur, et il faisait remarquer que, s'il n'y avait pas eu refus 

de portes, on n'aurait pas eu recours à un commissaire de 

police, dont l'assistance, précisément à cause de ce refus, 

ne pouvait suppléer celle du juge de paix. 

M. Mongis, avocat -général, considérait comme digne 

d'une sérieuse attention le premier de ces moyens, et ce 

attendu que le jugement du 29 janvier, attaqué par appel, 

statuait sur des offres réelles qui, en les supposant admi-

ses par l'arrêt à intervenir sur cet appel, eussent désinté-

ressé le créancier el mis obstacle à toute poursuite. Tou-

tefois M. l' avocat-général s'en rapportait à la prudence 

de la Cour. 

Sur la plaidoirie de M e Gtiinet pour M. de Plauhol et 

pour le garde du commerce : 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen : 

« Considérant que de Castillon a été arrêlé dans son propre 

domicile, et que l'entrée n'en a pas été refusée ; qu'ainsi la 

présence d'un magistrat n'était pas nécessaire; 

« Sur le deuxième moyen, adoptant les motifs des premiers 

juges; 

« Sur. le troisième moyen : 
« Considérant que l'arrestation a eu lieu en exécution de 

jugements émanés du Trbunal de commerce et ayant l'auto-

rité de la chose jugée ; 

« Que, le jugement du Tribunal civil se bornant à constater 

le consentement donné par de Planhol à ce que la poursuite 

fût continuée pour 4,000 fr. seulement, le caractère et les ef 

fets de la condamnation primitive sont demeurés entiers; qu'il 

est résulté du jugement civil une atténuation du droit, mais 

non une modification du titre; 

« Confirme. » 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 8 juin. 

ACTIONS VOLÉES PAR UN AGENT DE POLICE. BOURSE DE 

LONDRES. REVENDICATION. 

Des plaintes nombreuses étaient adressées depuis quel-

que temps à la police ; on lui annonçait des vols d'actions 

de chemins de fer : c'étaient des actions du chemin de fer 

du Nord, des actions du chemin de fer d'Orléans. Les unes 

avaient été soustraites en réalité, d'autres avaientété per-

dues. Pour saisir les coupables, un agent de la police do 

sûreté fut placé en surveillance dans le local de la caisse 

de l'administration du Nord, avec mission d'observer les 

personnes qui viendraient loucher les coupons des actions 

dont il avait la désignation. L'agent préposé était un nom-

mé Berlhelot. Il était à son poste le 12 janvier dernier, 

quand M. Perrot se présenta dans les bureaux du chemin 

de fer du Nord pour toucher ses dividendes. M. Perrot 

tire de sa poche les titres dont il doit faire présenter les 

bordereaux. Au milieu de ces titres, se trouvaient six ac-

tions du chemin de fer d'Orléans; il les dépose sur le bu-

reau où l'on signe les quittances et s'occupe de produire 

ses titres et de compter son argent. Dans ce moment 

même, les six actions du chemin de fer d'Orléans dispa-

raissent. 

Tout aussitôt, M. Perrot dépose une plainte au par-

quet, forme opposition entre les mains du directeur de ht 

compagnie d'Orléans, adresse à tous les agents de chan-

ge, fait afficher à la Bourse une circulaire indiquant les 

numéros des actions volées. 

M. Perrot, un mois aqrès seulement, fut averti par une 

lettre du directeur du chemin de fer d'Orléans que M. Mon-

teaux, changeur au Palais-Royal, s'était présenté pour 

toucher les dividendes des actions désignées dans les op-

positions. 

Voici ce qui s'était passé : 

L'agent Berlhelot, mis en surveillance pour arrêter les 

voleurs , était lui-même coupable du vol ; il uvait mis la 

main sur les titres de M. Perrot et s'était fort inquiété 

avec lui de chercher les actions. On pense bien qu'il ne les 

trouva pas. Mais un mois après fd perpétration de ce délit, 

Berlhelot donna sa démission au préfet de police ; il partit 

pour Londres, et, sous le nom de Bernardin, vendit à la 

maison Monteaux les actions de M. Perrot. Ces titres 

avaient alors à Paris une valeur de 1,640 fr.; ils furent 

achetés seulement pour un prix de 1,000 fr. par action. 

Berlhelot, arrêté pour ce vol, a comparu devant la justice 

correctionnelle, qui l'a condamné à une année de prison. 

M. Perrot, de son côté, a formé contre M. Monteaux une 

demande en revendication des litres achetés par lui. 

M' 3. Langlais, son avocat, a montré les dangers de l'usage 

suivi par toutes les compagnies industrielles de constituer leur 

capital sous la forme d'actions au porteur. Il a soutenu ensuite 

que le propriétaire de lout objet mobilier perdu ou dérobé a 

le droit de le revendiquer, pendant trois années, entre les 

mains du détenteur. Celte disposition de l'article 2279 s'ap-

plique aux obligations ou actions au porteur comme à tout 

autre objet mobilier. Los exceptions de l'article 22tfd ne peu-

vent être opposées par M. Monteaux à M. Perrot. M. Monteaux 

n'a pas acheté à Paris, à la Bourse, par le ministère d'un 

agent de change; c'est à Londres qu'il est devenu propriétaire 

îles actions. Or, à Londres, on ne trouve pas co rime à Paris des 

agents, personnages officiels nommés par l'autorité, soumis à 

des lois et des règlements particuliers. La 1 i fierté profession-
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n'y a pas de parquet. S'agit- il spécialement des actions des 

chemins de fer français : elles ne se vendent pas comme à Paris, 

publiquement, avec cri du cours. Eu un mot, il n'y a pas de 

marché régulier et public, par suite la négociation ne s'est pas 

faite sur un marché , public, et la première conditions des 

exceptions de l'article 2280 n'est pas remplie. 

M. Monteaux n'a point acheté non plus les actions d'un in-

dividu faisant habituellement trafic de cette sorte de marchan-

dise. Berlhelot est allé trouver un agent anglais, et par son in-

termédiaire il a traité directement avec M. Moineaux qui a agi 

avec la plus extrême légèreté. Comment ne pas avoir reconnu 

que celui-là n'était pas propriétaire légitime et sérieux, qui of-

frait et vendait pour un prix de 1,000 fr. ce qui avait à Pari* 

une valeur de 1,610 fr.? Comment n'avoir pas demandé à cet in-

dividu son passeport? Il s'appelaitBerlhelot, et vendait les ac-

tions sous le nom de Bernardin. Un agent de change anglais 

n'aurait jamais consenti, dans de pareilles conditions, à opé-

rer la vente des actions. 
M c Langlais termine en demandant la restitution des.aetions 

vendues 10,000 fr. et dont la valeur réelle est. de 16,400 fr. 

M" Blot-Lequesne, pour M. Monteaux, explique au Tribunal 

que l'emploi du télégraphe électrique a rendu plus importan-

teset plus nombreuses les opérations d'arbitrage. Or, le 16 

février, M. Monteaux, en lisant son bulletin financier, reconnut 

que l'Orléans cotéa Londres à 39 1. 1|2, soit990, valait à Paris 

1020 et 1025; c'était une différence de 30 à 35. Aussitôt il 

donne des ordres d'achat à sa maison succursale, qui les trans-

met à son agent de change, M. Gerstemberg. Dans la journée, 

celui-ci envoya l'avis qu'il avait acheté pour sou coin, ne treize 

actions au cours de 40 livres Comment les a-t il achetées? 

mou client l'ignore. 

Sur la production des titres faite par l'avocat, le Tribunal 

interrompt, et, se fondant sur ce qu'il résulte des documents 

produi's que les actions ont été achetées par Monteaux à Lon-

dres, sur le marché où se vendent habituellement les valeurs 

de cette nature, el d'un intermédiaire légal les achetant et ven-

dant ordinairement, lui donne acte de ce qu'il offre la remise 

des actions contre remboursement du prix par lui payé, dé-

boute Perrot de sa demande et le condamne aux dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 8 juin. 

TIMBRE DES LETTRES DE VOITURE. — LETTRE DE VOITURE 

1RRÈGULIÈRE. 

Les lettres de voilures irréguli'eres comme ne renfermant pas les 

énoncialions prescrites par le Code de commerce ne sont pas 

soumises à la nécessité du timbre. 

Dans les derniers temps, de nombreux procès- verbaux 

ont été dressés, dans l'arrondissement de Strasbourg, à la 

requête de l'administration de l'enregistrement et des do-

maines, contre plusieurs messagers et voituriers sur" les-

quels on avait trouvé des écrits constatant la nature de 

leurs chargements, le lieu de la destination des marchan-

dises et autres indications de même nature. La régie sou-

tient que ces écrits, entre les mains des voituriers, consti-

tuent de véritables lettres de voiture et se trouvent, comme 

tels assujéties à la formalité du timbre. Ces prétentions 

ont donné lieu à des plaintes et à des réclamations nom-

breuses. 

Le 13 avril 1852, deux gendarmes de la brigade de 

Brumath rencontrèrent sur la route qui conduit à Stras-

bourg, le sieur Welseh, voiturier, domicilié à Bouxwiller, 

qui transportait 250 chapeaux de palme. Invité à produire 

ses lettres de voiture, Welseh présenta un écrit sur pa-

pier non timbré, en déclarant que les marchandises qu'il 

avait chargées provenaient d'un sieur Abraham Auscher 

fabricant de chapeaux de paille à Neuwiller, et étaient 

destinées au sieur Cordier, Grand'rue, 8, à Strasbourg. 

L'écrit produit par le sieur Welseh, et qui fut saisi par là 

gendarmerie, était ainsi conçu : « Je soussigné Auscher 

(Abraham) demeurant à Neuwilier, déclare vouloir faire 

transporter à Strasbourg deux cent cinquante chapeaux de 

palme provenant de ma fabrication. Neuwiller, le 7 avril 

1852. Signé Auscher (Abraham). » 

L'administration de l'enregistrement crut voir dans cet-
te pièce une contravention aux lois sur le timbre des let-

tres de change. Des poursuites furent commencées à sa 

requête, et, sous la date du 10 janvier 1853, le receveur 

de enregistrement de Brumath décerna contre le sieur 

Welseh une contrainte en paiement de l'amende de 30 fr 

édictée par 1 art. 7 de la loi de finances du II juin 1842' 

JJJJ5*"
1
*

 qm feraienl usa
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 ^t'res de voiture non 

Le prooVverbal, et la contrainte rendue exécutoire par 

le juge de paix du canton de B.'umalh, ayant été, confor-

mément a la loi, signifiés au sieur Welseh, celui-ci fôni
 a 

opposition aux poursuites dont il êtatt l'objet et assigna 

1 administration de l'enregistrement devant le Tribunal ci-

vil de Strasbourg. Il soutenait que l'écrit saisi sur lui ne 

contenait aucun des éléments indispensables pour former 

une lettre de voiture et n'était autre chose qu'une simple 

declarat.on un certificat d'origine, qui ne pouvait, d'après 

i sa nature, être soumis à la formalité du timbre
 F 
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L'affaire ayant été portée à l'audience du 8 de ce mois, le 

Tribunal, après avoir entendu le rapport de M. Lauth, 

juge, el les conclusions de M. Souci', substitut de M. le 

procureur impérial, a rendu le jugement suivant: 

« Attendu que la loi du H juin 1842, articles 6 el 7, sou-
met au timbre les lettres de voiture et les connaissements, et 
punit la contravention d'une amende de 30 fr.; 

n At tendu, qu'aux termes des articles 101 et 102 du Code de 
commerce, la lettre de voiture est un titre qui forme un tou-
trat entre l'expéditeur et le voituricr, mais que pour sa Vali-
dité elle doit renfermer certains caractères essentiels, tels que 
la nature et le poids des objets à transporter, la date, le délai 
du transport, le nom du destinataire, le prix de la voitu-
re, etc. ; que ce n'est que revèlu de ces formes que le titre 
prend le caractère de lettre de voilure et forme un véritable 
contrat entre les parties ; 

« Que c'est à raison de ce caractère de titre et de contrat 
que déjà la loi du 13 brumaire an VII, art 12,, assujeltisait au 
droit de timbre généralement tous actes et écritures devant ou 
pouvant faire titres, ou être produits pour obligations ; 

« Attendu que la pièce saisie sur le voiltirior Welseh ren-
ferme bien quelques-uns des caraclères d'une lettre de voiture, 
mais non les plus essentiels et qui seuls pourraient constituer 
titre entre les parties; qu'elle ne porte ni le nom du voiturier, 
ni le prix de la voilure, ni le délai du transport; qu'elle ne 
porte pas môme le nom du destinataire; qu'elle doit donc 
être plutôt envisagée comme une attestation ou certificat d'ori-
gine non soumte au timbre ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal annule la contrainte décernée le 10 janvier 
dernier, p^r le receveur de l'enregistrement de Brumath, con-
tre le demandeur en opposition, et condamne l'administration 
de l'enregistrement aux dépens. » 

(Voir Cour de cassation, 17 avril 1848, 10 juillet 18490 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP. D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 14 juin. 

KOUVELLE BANDE DE QUARANTE VOLEURS. — VOLS QUALIFIÉS. 

 ATTAQUES KOCTUIlKES. — VOLS COMMIS AVEC DES VIO-

LENCES QUI ONT LAISSÉ DES TRACES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8 juin et jours sui-

Cette longue affaire, dans laquelle figuraient quarante 

accusas d'après l'arrêt de renvoi, qui ont été réduits à 

trente-cinq par suite de décès, de fuite et de maladie de 

cinq accusés, s'est terminée aujourd'hui. 

Ce matin, à dix heures un quart, M. le président Zan-

giacomi a commencé le résumé des débats et des plaidoi-

ries qui 'tiit embrassé ce personnel de trente-cinq accusés, 

et qui ont porté sur 64 vols compliqués eux-mêmes de 

plusieurs circonstances aggravantes. M. le président a su 

résumer d'une manière complète tout ce qui a été entendu 

pour et contre chaque accusé, de manière à permettre 

au jury d'entrer en délibération sur les 250 questions 
principales à midi précis. 

A cinq heures el demie, un coup de sonnette a annoncé 
la fin de la délibération. 

De midi à cinq heures, les accusés avaient été ramenés 

à la conciergerie. Là, avec le cynisme qui distingue les 

malfaiteurs de la plus dangereuse espèce, ils ont entamé 

les chants les plus bruyants, el l'on a pu surprendre dans 

leurs propos les projets de désordre qu'ils ont concertés 

pour clore les débats dont la plupart prévoient que l'issue 

leur sera funesip. M. le président a reçu avis de ces dis-

positions des accusés, et des mesures extraordinaires ont 

été prises pour maintenir l'ordre si ces malfaiteurs incor-

rigibles tentaient do le troubler. Un nombre considérable 

de gendarmes et de gardes de Paris occupent les bancs 

voisins de ceux ou doivent s'asseoir les condamnés. 

Le chef du jury donne lecture du verdict qui embrasse 

la généralité des accusés. Il résulte de cette déclaration 

que les accusés Coûtant, femme Coutanl, Versigny, Man-

ne, Hamel, Ailhet et Roseau sont reconnus non cou-
pables. 

Tous les autres sont déclarés coupables, et le jury a 

admis des circonstances atténuantes en faveur des accusés 

Conchon, Biossard, Mirguel, Geoffroy, S innois, Castuille, 

femme Gastuiile, Louis Monnaie, Barat, Gueroult, Sedel el 
S. hmisser. 

M. le président : .Faites amener les sept accusés décla-
res, non eoupabies. 

On leur donne feinte de la partie du verdict qui les 

coiicci ne, et M. le prés ident pronopc'e I ordonnance de mi-

se QO liberté, en ajoutant, conformément à la loi : « s'ils 

ne sont pas retenus pour autre cause. » Cette formalité 

était plus (pie jamais n cessaire, car la plupart des ac-

cusés acquitté.-, doivent réparai re dans une nouvelle bande 

qui sera prochainement jugée. 

On fait alors revenir tes vingt-huit accusés contre les-

quels est rendu le verdict. Ils reprennent les places qu'ils 

ont occupées pendant les di bals. Ils paraissent abattus 

et intimidés par l'appareil de la force armée. 

Après la lecture qui leur est donnée du verdict du jury, 

M. le président donne la parole àM. l'avocat-général Mey-

nard de Franc, qui requiert l'application de la loi. 

M. le président interpelle séparément chaque accusé 

pour savoir s'il a quelque chose à dire sur l'application de 

la peine. Ils répondent tous uniformément et sèchement:. 

«Bien ! et se rasseient. Un seul, Guéroult, ajoute : «M. le 

président, je ne demande pas de circonstances atténuan-

tes; je suis innocent, et par conséquent.... » 

M. le président : Allons, asseyez-vous. La Cour se re-
tire pour délibérer sur l'application des peines. 

ïl est six heures trois quarts. A huit heures, l'arrêt delà 

Cour est rédigé, et M. le président, après avoir déclaré J 

que l'audience est reprise, donne lecture de cet arrêt, qui j 
* prononce les condamnations suivantes : 

Beile et Géraldy, travaux forcés à perpétuité; Barba, 

vingt ans; Paco', quinze ans; Boursicot, douze ans; Ca-

gnat, dix ans ; Duchâieau, Victor Monnaie et Bastien, huit 

ans ; lireuil cl Gnon, sept ans; Simon, tille Bellot, femme 
Géraldy et Senuequier, six ans; 

A la peine de la réclusion : Conchon, Brossard, Geof-

froy, Saunors et Sedel, pendant dix années ; Mirguet, pen-

dant six années ; Castuille, femme Castuille, Barat, Gue-

roult el Schmisser, pendant cinq années ; et enfin Louis 

Monnaie à cinq années d'emprisonnement. 

Les condamnés se lèvent ; quelques-uns essaient des 

cris, qui sont aussitôt comprimés. 

Son attitude incertaine et son regard scrutateur semblent 

dénoter la crainte et la prudence. La deuxième personne 

qui est accusée d'avoir été la cause impulsive.et détermi-

nante est une veuve. Un mouchoir noir qui descend des 

deux côtés de la tête laisse à peine apercevoir son visage, 

il n'est pas difficile cependant de lire sur ses traits angu-

leux une expression de rudesse et de brutalité. Enlin ce-

lui qui n'aurait élé que l'instrument des deux autres t e 

paraît pas sur le banc des accusés. C'est un contumax, 

bandit terrible, qui ne lardera pas, sans doute, s'il est en-

core dans noire île, à tomber entre les mains de la justice. 

Avant ses premiers pas dans la voie du banditisme, il avait 

étudié pendant deux ou trois années à l'université de Pisc. 

La victime avait été son condisciple. 

Voici en quels termes l'acte d'accusation relève les char-
ges qu'il fait peser sur les accusés : 

Dans la matinée du 10 août 1852, le sieur Ignace Leca, mé-
decin et maire de Lopigna, s'était rendu dans une de ses pro 
priétés, située à une certaine distance de cette commune. Il en 
revenait enlre trois et quatre heures de l'après-midi, et il était 
arrivé au lieu dit de Lustineone, lorsque deux coups d'armes 
à feu furent tirés sur lui. Frappé d'une balle et d'un grand 
nombre de projectiles, l'infortuné Leca laisse tomber son fusil 
et fait quelques pas comme pour se soustraire au danger; mais 
à peine s'est-il placé derrière un rocher qu'il tombe mort. On 
vil aussitôt l'assassin marcher à travers champs et aller se 
joindre à un autre individu qui destendait lui-même du haut 
d'une colline où il paraissait avoir été comme en vedette. L'as-
sassin, c'était Pierre-Ignace Padorani, mal l'ai leur souillé de cri-
mes; il avait pour compagnie l'accusé Rulili Antoine, dont le 
moulin est sinié à une petite distance du Lustineone. En com-
mettant ce nouveau forfait, Padorani n'avait pas évidemment 
obéi à une haine personnelle : ancien camarade d'écoje avec le 
maire Leca, il avait toujours entretenu avec lui les meilleures 
relations. Il est vrai qu'en dernier lieu le maire avait épousé 
la fille de l'un de ses ennemis; mais cette circonstance, qui 
avail fait cesser tout rapport direct entre eux, ne les avait pas 
rendus ennemis. Il résulte en effet de la procédure que plus 
d'une fois, même après ce mariage, Padorani avait demandé 
avec intérêt des nouvelles de Marie et de toute la famille; au 
reste, cet accusé l'a dit à des témoins : « Si j'ai pressé la dé-
tente de l'arme, ce sont les habitants de Lopigna qui ont été la 
cause de la mort du maire. » Quels sont donc ceux qui ont 
poussé la main de l'assassin? L'instruction en' fait connaître 
deux : ce sont les accusés Rose, veuve Mariani, et Antoine Ru-
tili. Bose Mariani avait fait bâtir une maison qui se. trouve si-
tuée entre les deux hameaux dont se compose la commune de 
Lopigna. 11 paraît qu'entre les murs de cette maison et le ohe-

' p ,, 1 .. , -V. »_ .,ui eiait une cause permanente 
de danger pour les passants. Dès le mois de février 1850, le 
conseil municipal de Lopigna écrivit à M. le préfet delà Corse 
en le priant de faire cesser cet étal de choses. Des ordres furent 
donnés pour que le fossé fut comblé, ou tout au moins pour 
qu'on établit un mur s'élevant à une certaine hauteur du côté 
du chemin ; mais la femme Mariani ne voulut rien faire de ce 
qui lui élait demandé. L'année suivante, le conseil de préfec-
ture rendit un arrêté qui prescrivait l'exécution des travaux. 
La veuve Mariani, persistant dansles mêmes refus, fit notifier 
au maire un acte d'opposition. Cependant, après de nouveaux 
délais, le sieur Leca se rendit sur les lieux, le 24 mai 1852, 
pour faire combler le fossé. Il y trouva la veuve Mariani ac-
compagnée de plusieurs personnes armées. Celte femme éclata 
en menaces contre lui, disant, entre autres choses, qu'il aurait 
dû venir seul et non avec des gendarmes, que bientôt sa mai-
son serait teinte en noir el qu'elle se couvrirait de mousse. 
Voyant son autorité méconnue, le maire ordonna l'arrestation 
de la veuve Mariani. Elle fut traduite devant le Tribunal cor-
rectionnel d'Ajaccio el condamnée à quinze jours de prison 
pour délit d'outrages. Dès le commencement de celte affaire, 
la femme Mariani avait voué au maire la haine la plus profonde; 

la procédure la montre se mettant en relations avec le bandit 
Piani, qui plus tard est tombé sous les coups de la force armée, 
et cherchant à déterminer ce malfaiteur à attenter aux jours du 
maire. Plus tard, elle entra en rapport avec Padorani, et tout 
tend à établir qu'elle n'a pas craint de s'abandonner à lui afin 
d'en obtenir qu'il trempât ses ma nsdans le sang de son ancien 
condisciple. Arrêtée et conduite à Ajaccio, elle fait entendre 
dans les prisons ces paroles significatives : « Pourvu que le 
maire meure, je consens à passer vingt années aux galère*- U" 
dernier fait, qui concerne cette femme en même temps que ''ac-
cusé Rulili, témoigne des sentiments qu'elle avait envers '

e 

maire, même avant la scène qui motiva son arrestation. Elle 
savait qu'Antoine Rulili en voulait au maire, qui avait rendu 
enceinte l'une de ses sœurs; mettant à profit celle circonstan-
ce, elle s'insinue auprès de cet individu et cherche à augmen-
ter encore sou irritation. 

Le 12 mai 1852, jour de la Saint-Pancrace, ils se rendirent 
tous deux à Ajaecio, et Rutili y acheté un fusil. Cet accusé 
avait d'abord prétendu qu'il avait payé ceits arme de ses de-
niers; mais dans un dernier interrogatoire il est revenu en 
partie à la venté et a avoué que la somme nécessaire pour 
payer le fusil lui a été remise plus tard par la veuve Mariant. 
A tous les faits qui viennent d'être exposés on peut ajouter 
qu'immédiatement après l'assassi nat du maire, la veuve Ma-
i mm ii pris la fuite, et qu'il est constant que pendant quinze 
jour, au moins elle a vécu dans les makis avec l'assassin Fa-lo 
raui Sa culpabilité est donc manifeste. Quant à Antoine Ru-
tili, il ne saurait non plus exister aucun doute. Vainement a-
t-il prétendu qu'il se trouvait par hasard sur la colline où on 
l'a vu, et qu'il s'y était endormi au soleil; ce système de dé-
fense n'est point admissible Mont démontre, au contraire, qu'il 
y avait émeute entre lui et l'assassin, et qu'avant de se rendre 
sur les lieux, ils avaient dû se concerter tous les deux avec la 
foiiime Mariani, dont ils étaient les déplorables instruments. 

Eu, conséquence, Pierre-Ignace Padorani, Rose Mariani et 
Antoine Rulili sont accusés : 1° Pierre-Ignace Padorani, d'avoir 
le 10 août 1852, donné volontairement la mort, avec prémédi-
tation et guet-apeus, au sieur Ignace Leca, maire de Lopigna ; 
2' Rose, veuve Mariani, de s'êlre rendue complice du crime ci-
dessus spécifié, pour avoir, par dons, promesses, menaces, ma-
chinations el artifices coupables, provoqué à l'action et donné 
des instructions pour le commettre; 3° Antoine Rutili, de 
s'être rendu complice du même crime pour avoir, avec connais-
sance, aidé et assisté l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont 
préparée et facilitée et dans ceux qui l'ont consommée, ce qui 
constitue les crimes prévus el punis par les articles 295, 296 
297, 298, 59 et 60 du Code pénal. 

l'avoir tué. A ces paroles Rutili le quitte et renlre à son 

moulin. L'accusé ajoute qu'il n'a jamais nourri de pensées 

homicides contre le maire Leca; que ie fusil dont il était 

porteur, il l'a acheté moyennant une caution et avec le 

produit de son travail ; que si, dans son neuvième interro-

gatoire, il a déclaré avoir reçu l'argent des mains de Bose 

Mariant, c'est qu'il se trouvait alors dans un aecès de dé-

lire produit par la fièvre, et que, dans cet état, il avait 

cé'dé aux conseils trompeurs et illusoires dont on l'avait 
obsédé. 

L'interrogatoire de Rutili est suivi de celui de Rose Ma-

riani. (jette femme répond avec une grande fermeté. Elle 

affirme qu'elle n'a jamais eu de relations avec le bandit 

Padorani ; qu'elle n'a pas tenu , à l'occasion du fossé 

dont il a été fait mention, les propos menaçants qu'on a 

mis dans sa bouche; que le propos de la prison a été dé-

naturé el considérablement exagéré. ■< Un jour, dit-elle, 

on parlait du maire Leca au milieu d'un groupe de déte-

nues appartenant à la commune de Lopigna. Chacune 

d elles exprimait à sa manière un vœu plus ou moins hos-

tile. Et vous, qu'en dites-vous? me fut-il demandé. C'est 

alors que j'ai répondu : Si le ciel le faisait mourir, non de 

plomb, mais de maladie, je subirais volontiers une année 

d'emprisonnement. » L'accusée nie formellement avoir 

jamais fourni de l'argent à Rutili; elle soutient énergique-

ment qu'elle n'a jamais vécu dans les makis avec aucun 

bandit. Rendant compte de sa conduite postérieure à l'é-

vénement, elle indique les différentes demeures dans les-

quelles elle a successivement séjourné pour se dérober 

aux poursuites dirigées contre elle et attendre ainsi que 

son innocence fût reconnue sans passer par une détention 

préventive. Elle révèle enfin les motifs de haine person-

nelle que Padorani pouvait avoir contre la victime : le 

maire était, par un mariage, dans une famille ennemie du 

bandit ; de plus, il avait facilité et déterminé l'établis-

sement d'une brigade de gendarmerie dans la commune 
de Lopigna. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. L'ensem-

ble de leurs déclarations semble diminuer les charges re-
levées contre les accusés. 

L'audience est suspendue et reprise vers sept heures 
du soir. 

L'accusation est soutenue avec force par M. Pavocat-

général Casablanca. La défense est tour à tour présentée 

avec habileté, éloquence el logique, par M" Acgustini, 
rompe! et uaiïni. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la chambre de ses délibérations vers dix heu-

res et demie du soir; il en sort peu d'instants après avec 

un verdict négatif sur toutes les questions. En conséquen-

ce, les accusés Antoine Rutili et Rose Mariani sont im-
médiatement mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. de Caraffa, conseiller. 

Audience du 18 mai. 

ASSASSINAT D'UN MAIRE. — BANDIT. — DOUBLS ACCUSATION 

DR COMPLICITÉ. 

L'affaire qui va être soumise à l'appréciation du jury 

implique trots accusés : deux instigateurs et un sicaire. 

L'une des deux personnes qui auivieni formé la pensée du 

crime est un jeune homme de vingt-quatre ans, meunier 

à Lopigna, villuge situé à cinq on six lieues d'Ajaccio. Ses 

traits, sa physionomie nu décèlent pas une âttiu pèseras. 
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M. 

Après avoir résumé aux accusés les charges contenues 

dans l'acte d'accusation et lait retirer tous les témoins, au 

nombre de dix- sept, M. le président procède à l'interro-
gatoire de Rulili. 

Au moment où Rutili passe au milieu de l'estrade et se 

trouve ainsi en face de l'image du Christ, qui s'élève sur 

t u grand tableau derrière la tête de M. le président, il 

l'ail, d'un geste rapide el furlif le signe la croix. 

A chacune des questions qui lui sont adressées, il reste 

quelques secondes sans parler, et à la faveur d'un léger 

murmure qui s'échappe de ses lèvres, il semble chercher 

ii pénétrer le but qu'on se propose. Ce n'est qu'après avoir 

fait subir à chaque interpellation cette défiante épreuve 

qu'il se détermine à émettre ses réponses. Il explique sa 

présence sur les lieux en disant qu'il se rendait au village 

avec sa belle-sœur, lorsque la fatigue dont il est uceablé 

l'oblige à s'endormir sur le premier endroit qui s'offre à 

ses regards. Sou sommeil est tout-à-coup interrompu par 

l'explosion de deux coups d'arme à feu; il se réveille, 

croit à la présence d'un chasseur, et il se confirme dans 

celte croyance quand il voit se lever au pied de la colline 

une bande de perdrix. Poussé par le désir curieux de s'as-

surer si l'individu qu'il voit marcher dans le ravin est, 

ainsi qu'il le suppose, un nommé Colonna, il prend la mê-

me direction que lui. Il a fait quelques pas à peine lorsqu'il 

est obligé de se jeter précipitamment à terre pour éviter 

le coup que le chasseur semble se disposer à tirer de son 

côlé. Il continue ensuite son chemin, et après quelques 

minutes de marche, il se trouve en présence d - celui dont, 

il voulait reconnaître l'identité C'est ald'à que celui-ci lui 

déclare qu'il est le bandit Ptet re-lgnace Padorani, qu'il 

vient d'avoir une rencontre avec Forcono ( c'est le sobri-

quet par lôquel 9û désignait la tnau-e Leca) et qu'il errfil 

Hayem aîné est marchand de nouveautés pour 

hommes; il a obtenu à l'exposition de Londres une men-

tiou honorable, et il était justement désireux de voir in-

scrire cette mention à la suite de la désignation de son 

nom dans V Annuaire général du commerce et de l'in-

dustrie, ouvrage que publient MM. Didot frères. Mats, par 

une erreur regrettable, il est arrivé que cette mention n'y 

a pas figuré à la place où elle devait être, c'est-à-dire 

après le nom et l'adresse de M. Hayem, el que, de plus, 

elle a élé portée au compte de M. Jordery fils, qui pour-

tant n'avait pas obtenu la mention honorable en question, 

et qui paiait être le concurrent le plus achalandé de M. 
Hayem. 

Après de premiers pourparlers, M. Hayem a assigné M. 

Didot devant le Tribunal de commerce en réparation du 

préjudice ; mais le Tribunal a pensé qu'il n'y avait pas là 

dommage appréciable, et il a reconnu, en outre, que la 

maison Didot avait réparé autant que possible l'erreur, 

notamment dans les exemplaires livrés au public. 

M" Desmarets, avocat de M. Hayem, a soutenu, devant 

la 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delanglo, l'appel de ce jugement. 

Il a fait remarquer que MM. Didot, qui trouvaient dans 

tous le- fournisseurs, marchands et industriels, des abon-

nés tu eessaires de l'utile ouvrage qui leur produisait 

10,000 fr. par an, en attendant qu'ils en retirassent le dou-

ble, étaient tenus par là même à la plus grande exacti-

tude et responsables des erreurs commises dans leur pu-
bli cation. 

M. Htyem, ajoutait l'avocat, fondait naturellement beau-
coup d'espoir, pour le succès de sa réclamation, dansl'ap-

préeiati'.n qu'il attendait des juges du Tribunal de com-

merce, commerçants eux-mêmes, et qui connaissent par-

faitement les suites des erreurs pareilles à celle que leur 

dénonçait M. Hayem. Toutefois ils ont déclaré qu'il n'y 

avait pas ici de préjudice appréciable, et démentant tout 

aussitôt cette première considération, ils ont ajouté que le 

préjudice avait été réparé. Comment, du reste, a-t-on opé-

ré cette réparation? MM. Didol ont fait un carton et un 

erratum sur les exemplaires non encore livrés au public ; 

mais les exemplaires déjà vendus avaient déjà propagé 
l'erreur. 

M Desmarets demande moins une condamnation pécu-
niaire que l'insertion de l'arrêt recufieatif de l'erreur, et 

ce dans neuf journaux, choisis, trois à Paris, six dans les 
départements. 

Sur la plaidoirie de M
e
 Mathieu, pour la maison Didot : 

« La Cour, 

« Considérant que Didot a été de bonne foi, et qu'il est 
constant que, pour réparer l'errreur commise au préjudice de 
Hayem, il a fait tout ce qui dépendait de lui; que les dom-
mages-intérêts ne peuvent résulter que d'une faute prouvée, 
et qu'il n'en existe pas dans l'espèce; 

« Confirme. » 

■— Le 5 mars, à onze heures du soir, le sieur Gossin, 

fumiste à La Villette, revenait du travail et rentrait chez 

lui, portant soua son bras un gilel roulé dans une blouse. 

Au moment où il élait devant sa porte et tirait h; cordon 

de sonnette, le sieur Tellier, employé de l'octroi de La 

Villette, lui demandait de lui montrer ce qu'il portait sous 

Je bras. « Je n'ai rien à vous montrer, lui répondait Gossin, 

je ne vous connais pas, laissez-n.oi rentrer chez moi. » 

Cette réponse fil croire à Tellier qu'il avait affaire à un 

fraudeur, et déclinant sa qualité d'employé de l'octroi, il 

avanç ât la main pour s'emparer du paquet, lorsque Gos-

sin, se reculant d'un pas, et revenant sur lui, lui appliqua 

un coup de poing eu plein visage; au même moment, la 

femme (Jossin ouvrait la porte, et entendant son mari crier 

au voleur ! elle tombe sur Tellier et le frappe à la tête du 
chandelier qu'elle tenail à la main. 

A celle double attaque, l'employé de l'octroi répondit 

en homm^ jeune el vigoureux: d'un coup de poing il ren-

verse le mari, d'un revers de main il eulbule la femme, 

les laisse tous deux étendus sur le pavé et ne songe qu'à 
s'éloigner. 

Mais Gossin et sa femme sVtwnt re'evés, el aux cris 

qu'ils poussaient : Au voleur! à l'assassin! des voisins 

étaient accourus et se mettaient à la poursuite de Tellier. 

Cinq on six des plus alertes ne lardent pas à le rejo.ndre, 

l'assaillent Ions ensemble, lo terrassent, le frappent, met-

te rit b"w vfdem.RHUi en landmau* et on cftHgpnt leur» via* 

lonces que par l'intervention de plusieurs ner^n 
rées par les cris de la victimes. Personnes

 a(li 

Ces faits ont donné lieu à une plainte en conn. . , 

sures portée par le.sieur Tellier contre les sio
 L

'
le

s-
Gossin.

 UUI et
dam
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M" Roussel a soutenu la plainte et a conclu 

partie civile, en 300 fr. de dommages-intérêts
 C

°
m!l!

e 

Les employés de l'octroi dans la banlieue de n 

dit M' Roussel, sont souvent victimes de sembhhl
 ls

' 

tablés. Leur service est, en effet, plus difficile n
 l)rn

-

des emplovés de l'octroi de Pans. A Pans coin
 Cel

"i 

toutes les villes où la perception des droits d'ocirn'
6
 ̂  

à l'entrée, les employés n'ort pas à reclicrcherfa^'
5 fa

'
1 

sur les passants circulant à l'intérieur : par celas
 w

k 

sont à I intérieur, ils sont réputés avoir acquitté lesn^'
1
' 

Mais dans les communes où la perception se fait à 11
 ts

-

central, c'est-à-dire où il n'y a ni barrières ni h
 Ca

" 

d'entrée, mais un seul et unique bureau, il n'en ea/"^
3
"* 

même. Dans ce cas, les employés ont à exercer '
 as

 ^ 

veillance sur les passants qui leur paraissent SUSD° ̂  

se livrer à la fraude. Ils ont le droit do les interr
 de 

leur demander l'exhibition de ce qu'ils port^'
 d

° 

l'individu interrogé refuse l'exhibition, l'employé dUr
 si 

troi n'a ni le droit de fouiller ni celui d'appréhender?' 

sespecté de fraude, mais la loi l'autorise à conduire I ^ 

pecté chez le commissaire de police, devant leouel i
Us

" 
procédé à l'examen. " ' " est 

Dans l'espèce, a ajouté M' Rousset, le sieur T n 

n'avait pas le droit de se saisir du rouleau qu
e
 r 

portait sous le bras, et s'il a étendu la main pour s'e '
n 

parer, c'est qu'en ce moment la porte de la maiso"'"
1

" 

ouverte, que Gossin allait y entrer et échapper ainsi kt^
1 

investigation.
 t0ut

e 

Malgré les dénégations des époux Gossin, qui ont I 
tendu que le sieur Tellier n'avait pas fait connaît''""

6
" 

qualité d'employé de l'oclroi et qu'ils ont cru a>oir aff 

à un voleur, les débats ont établi la culpabilité du ma'
8

""
0 

Gossin a été condamné à quinze jours de prison et 'ion 

francs de dommages-intérêts ; la femme Gossin a été re 
voyée de la plainte.

 e
"~ 

— Dans le courant de mai, un certain nombre de da 

mes d'un certain genre recevaient une lettre d'invitatio 
ainsi conçue : '

 n 

Madame, 

S'il vous était agréable de venir ce soir pendre le thérlip 
moi, vous me ferez le plus grand plaisir. 

De la part de M* Frémendity, rued,, 

faubourg-Saint Honoré, 6. 

Les personnes qui recevaient ces lettres étaient M
me

 A 

dèle, modiste, M
m

« Louise, lingère, M™ Thérésa, fleuriste" 

M
m

" Justine, artisteen cheveux, M"" Laure, mineure éman-

cipée. Toutes ces dames étaient trop bien élevées pour ne 

pas répondre à la politesse de M°" Frémendity, une an-

cienne mineure pourvue d'un mobilier de 4 à 5,000 fr • 

aussi, dans la soirée du 27 mai, étaient-elles toutes réu-

nies chez elle. Deux jeunes hommes seulement s'y trou-

vaient, ce qui fit manquer le thé et donna l'idée d'un lans-

quenet. Mais quel pauvre lansquenet! disent ces dames. 
On jouéit 25 centimes, 50 centimes au plus; on ne menait 

presque jamais rien sous le chandelier; on n'a bu qu'une 

fois de l'orgeat : c'était à mourir d'ennui. Cependant, vers 

minuit, la partie se trouva plus agitée par l'arrivée d'un 

commissaire de police et de ses agents. La maison était 

signalée : ce n'était pas la première fois que M™' Frémen-
dity donnait à jouer. 

Cette femme a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de tenue d'une maison de 

jeu clandestine. Elle a été condamnée à deux mois de pri- , 

son et la confiscation de son mobilier a été prononcée. 

— Dans sa dernière séance, le Conseil de révision, pré-

sidé par M. le général Ripert, a statué sur le pourvoi da 

sieur François d'Assises Bloquert, cavalier au 7° régiment 

de chasseurs à cheval. Ce militaire a é^é condamné par le 

1" Conseil de guerre à la peine de trois ans d'emprison-

nement comme coupable de vol d'une somme d'argent 

assez importante, dans la malle de son camarade Mariage, 

cavalier au même corps. Bloquert s'est pourvu en révision 
contre ce jugement. 

Le Conseil de guerre avait à statuer sur une accusation 

de vol commis avec les circonstances aggravantes prévues 

par le Code pénal ordinaire. Mais le Conseil, tout en ad-

mettant le fait de vol comme constant, considéra ce ciime 

comme un vol simple commis envers un autre militaire, 

et spécialement prévu par l'article 1" de la loi du 15 juil-
let 1829. 

M. ie capitaine Le Guilloux ayant fait son rapport, M. 

le colonel Picher de GrahChamp, commissaire impérial, a 

conclu au rejet du pourvoi. . 
M* Robert- Dumesnil s'est présenté pour le condamne 

Bloquert. . véj . 

Le Conseil de révision, après une longue délibération, 

a rendu un jugement ainsi conçu : 

« Considérant que le Conseil de guerre appelé à juger le ca-

valier Bloquert devait poser m premier lieu la q
uest

!°" 
savoir si cet accusé était ou n'élail pas coupable du wj, ^ 
circonstances aggravantes, pour lequel il était

 {rtl
' "'^,

me 
justice, et que ce n'était que subsidiairement, et

 en
.
caS

j
ev0

| 
solution négative, qu'il aurait dû poser la question ^ 
simple envers un militaire, tel qu'il est défini par ta 

i
ui!lel l8

°
i9

5 ■ , i« conseil de 
« Considérant qu'en n'agissant pas ainsi, le i

 LUI

 & eu 
guerre a opéré d'une manière illégale el illogique, q ^ 
pour résultat de soustraire un prévenu a l'app licatio 
peine édictée par les art. 381 et 384 du Code pénal, po<»

 f 
faire tomber sous l'application de la loi spéciale milita

1
 p 

les vols simples ; i
P
 vice d

e 

« Attendu que cette manière do juger constitue ie ^ 
forme prévu par l'art. 16 de la loi du 18 vendémiaire »> 
et par suite établit un motif de nullité nettement speci r 
le § 5 de cet article; 

« Par ces motifs, , noire du 
« Le Conseil de révision, sans s'arrêter au

 re
'l *

 du
par 

commissaire impérial, casse et annule le jugemen 
le 1

er
 Conseil de guerre de Paris, qui a condamne re ^ 

Bloquert à trois années d'emprisonnement, et renv g^j 
cedure el l'accusé devant le 2' Conseil de guerre P" 
statué et procéder à un nouveau jugement. 

— Avant-hier dimanche, plusieurs de ces je unes (JJ 
qiiih tnlent les parages d'Asnières, où on les des {, ^ 
le nom de canotiers, se présentèrent à la r 

commune pour faire une déclaration, de laquelle^
glJf 

tait que, dans une promenade qu'ils venaient de
 heulic

r 

la Seine, leur bateau ayant été sur le point de S .
 gleU

r 

contre un autre, un d'entre eux, Allred Lambert, JJj^jr 

mécanicien, âgé de vingt- trois ans, avait vou lu ^ 

ce choc, mais que, dans la manœuvre qu'il tenta' , 

glissé, était tombé à l'eau, et y avait disparu, m 

efforts qu'ils avaient l'ait pour le sauver. ^ 1» 
Cette déclaration, transmise par le maire d As'"

 )fl mr 
préfecture de police, venait d'y arriver' hier dan»

 g de 
li née, lorsque survint un procès-verbal du conimi 

police de Saint- Denis, constatant que le sieur Bu" , '
s
^

nC 
taurateur, avait retiré dans la matinée, du bras ae ^

ni(ge 
dit la Garenne de Gennevilliers, le corps d

 lll,
J
eu

"
 heu

res-

dont le décès ne paraissait remonter qu à quelque ^ 

La similitude du signalement de ce cadavre
 8

 ose
r 

crmeitant de WJ . donné la Veille par les canotiers permettant uc r . 

que ce pouvait être celui d'Alfred Lambert, Ueux^ 

l fait |n déclaration, les S 

lier, uienmsior, el Siriey, mécanicien, rue i 

d'Eau. BO, lurent invité* a l'aller tt«fl»«W'
 m

' 

nés gens qui avaient fait In déclaration, les
 8

*f"Wteétf 

la pf 
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e
 ils reconnurent leur malheureux ami, dont ils 

0»&* -
 rcnt

 |c coi'i s pour lu» laire rendre les derniers do-
rrçl9"1 

ï0
'
r
 Fn arrachant hier des pommes do terre dans son 

llI)C
 maraîchère de Bercy, la femme Rousseau, ne 

c
'
l3lll

'''ncu surprime de trouver enfoui à quelques ceniimè-

ftf P'iarieni eu terre un pistolet de cavalerie en fort bon 

l
re9S

r||
c
 porta aussitôt au commissaire de police cette 

ét
st

-
 f

j_ examinée attentivement, fut reconnue pour pro-

^ Je îa manufacture de Saint-Etienne et pour porter 
ven

"
M

)éro matricule d'un régiment de grosse cavalerie. 

!*4.1„ II toute apparence, ce pistolet, enlevé en février 

% dans quelque caserne, aura élé enfoui dans le champ 

• la été trouvé par son détenteur, qui aura craint que 

°
u
 p

0SS
ession le compromît. Il a été envoyé à l'état-major. 

AIGÊM * (Oran). — Mohammed ben-Lassem, indi-
5^1 du village d'Eubad, près ïlemcen, avail tué un Ara-

K*L la même localité pour tirer vengeance du meurtre lu d« 
commis par cet homme à l'époque déjà re-A son père, cornu"» par iei nomme a 

*j?
e oU

 Abd-el-Kader dominait dans la contrée. Par l'in-
tention de l'émir, un traité avait eu lieu entre le meur-

"rifr Ben-Gennanich et la famille de Mohammed. Son aïeul 

, oncle avaient reçu pour prix du sang de leur fils et 

[ ve une somme de 200 douros; mais, encore enfant, le 

gis du mort n'avait pris aucune part à cette transac-

"°En avançant en âge, Mohammed, imbu des idées de sa 

se considéra comme obligé en conscience à venger 

h^san" paternel , et le 30 janvier dernier Ben-Gennanich 

tombait sous ses coups. Aussitôt après Mohammed avail 

,ris la lu'»
3

 >
 œa

'
s
 "

 se
 présenta bientôt à l'autorité fran-

cise et avoua son action, sans paraître se croire coupable. 

Il avait usé, disait-il, du droit de venger son père. Trop 

Line lors de sa mort pour accomplir sa vengeance, il 

avait aitendu l'heure marquée par Dieu, et obéi à sa vo-
lonté, Dieu l'avait voulu, c'était écrit. » 

iiiduit devant le Tribunal d'Oran sous l'accusation 

^jssiiiat avec prémédita. ion, le pieux meurtrier a été 

condamné à quinze ans de réclusion, sentence dont il a 

ruterioté appel et que la Cour a confirmée par arrêt du 28 

mai dernier. 

— (Bône). — Le Tribunal de première instance de Bône 

vient de juger une affaire criminelle des plus graves. 

Le 8 mai, un nommé Kouider-ben-Mabrouk fut arrêté 

au moment où il venait de couper la gorge à une malheu-

reuse fille qui, quelques jours plus tard, succombait à celte 

horrible blessure. 

La nature du crime, le flagrant délit presque constaté, 

les aveux de l'accusé ont permis de compléter en peu de 

jours l'instruction de celle affaire. Les débats se sont ou-

verts le 27 mai. 

Les dépositions des témoins et l'interrogatoire de l'ac-

cusé ne laissent aucun doute sur le crime et sur le mobile 

qui avait poussé le meurtrier. 

Kouider, tout en reconnaissant qu'il est l'auteur du 

ermiê et qu'il l'a prémédité, affirmait qu'il n'avait résolu 

de tuer la tille Gambas que pour se venger de ce qu'elle 

l'avait, la veille, dépouillé d'une assez forte somme d'ar 

jjeifû Mais ce système, démenli par les f.iits et les rensei-

gnements recueillis, ne pouvait obtenir aucune créance. 

M. le procureur impérial a énergiquemenl soutenu l'ac 
cusation. 

Après une demi-heure de délibération, le Tribunal dé-

clare Kouider-ben-Mabrouk coupable d'assassinat commis 

avec préméditation et suivi d'une tentative de vol, et le 
condamne à la peine capitale. 

Kouider, demeuré impassible pendant toute la durée des 

déliais, a paru plus émjU lorsque l'interprète lui a traduit 
ci' jugement. 

ÉTRANGES . 

— ESPAGNE (Madrid), le 4 juin. — La princesse des As-

Inries, quoigue âgée à peine de deux ans, vient de rece 

voir une supplique. C'est la première qui ait élé adressée à 

ht loyale enfant, et voici en quelles circonstances : 

José Navarro Fuenles, soldat dans le régiment de cava-

lerie d'Almansar, actuellement en garnison à Burgos 

avait élé condamné, par le Conseil de guerre de la même 

ville, pour assassinat sur la personne d'un de ses camara-

des, à être passé par ies armes, et cette sentence avail été 

«intimée par le Tribunal suprême de guerre et de ma-
rine. 

Fnenl.es rédigea lui -même et adressa à la jeune princes 

sedes Asturies, une demande dans laquelle il supplia S 

A. R. d'employer auprès de son auguste mère, la reine 

«•n enfantine influence (infantie influjo), afin que S. M 

daignât lui faire giâce de la vie. 

La reine ayant appris que Fuentes avait commis, dans 

"n accès de jalousie, le meurtre qui avait motivé sa con-

damnation à mort, et qu'auparavant ce militaire avait, 

non-seulement tenu une conduite irréprochable, mais s'é-

*t distingué par son exaclilude dans le service et même 

l
)a

r la douceur de son caractère, lui a accordé sa grâce 
Pleine et entière. 
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Le quartier des Innocents, plus communément nommé 
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 leurs stigmates des esco| elles de la ligue, des 

•J* a mèche de la fronde, des carabines de 89 et 1830, 
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En 1474, le roi Louis XI donna à la fabrique et aux 

rnargu.llers des Saints-Innocents la voirie de fa rue do la 

Ferronnerie, entre les deux portes du cimetière , pour y 

bâtir des maisons dont les revenus seraient appliqués à 

1 éducation de six enfants de chœur. C'est à celte donation 

de Louis XI qui ne laissait pas que d'être considérable, 

car non seulement la fabrique des Saints-Innocents «ou-
vrit bâtir des maisons, mais percevait encore trois deniers 

par chaque voilure de maraîcher qui stationnait dans la 

rue de la Ferronnerie, qu'il faut attribuer l'origine de l'ex-

cellente musique sacrée des Saints-Innocents, qui rivali-
sait avec celle'de la Sainte-Chapelle. 

Le pape Clément VII avait, dès 1383, par une décision 

pontificale, uni la cure de l'église des Saints-Innocents au 

chapitre de celle de Sainte-Opportune qui y mettait, avec 

l'assentiment de l'évêque de Pans, un vicaire perpétuel ; 

mais les marguiHers s'étanl plaints de cette union, l'a bulle 

de Clément VU fut annulée par une bulle de Calixte III, 

en date du premier jour de septembre 1457. Les commis-

saires délégués par cette bulle installèrent pour curé in-

dépendant Victor Texlor (ou Tissier), qui en était alors 

vicaire nommé par les chanoines de Sainte-O.iporlune. 

Il n'entre pas dans notre sujet de relater ici les innom-

brables procès que le curé et la fabrique de l'église des 

Saint Innocents intentèrent ou eurent à soutenir tour à 

tour devant le Parlement de Paris avec lo chapitre do 

Saint Germain-l 'Auxt-rrois el avec les religieuses de l'hô-

pital de Sainte-Catherine, soit pour les immunités et pré-

rogatives de leur église, soit pour la propriété exclusive 

du vaste cimetière y attenant. Il nous suffira de dire que 

ces combats judiciaires ne furent jamais favorables aux 

curés et marguillers de l'église des Saints-- Innocents, et 

que les prévôts de Paris par leurs sentences, et le Parle-

ment par ses arrêts, qui confirmaient les décisions de la 

prévôté, accablèrent successivement cette église du poids 
de leur sévérité. 

Le vaisseau de l 'église des Saints-Innocents n'avait rien 

de bien remarquable. Il se ressentait de cette halte que le 

génie architectural de noire nation subit entre les dernières 

années du moyen -âge et celle miraculeuse renaissance-

opérée au seizième siècle par Jules II et François I". 

Plusieurs personnages de haute naissance, de haute 

vertu ou de haut mérite avaient reçu leur sépulture dans 

cette église. De ce nombre était Jean Leboulanger, pre-

mier président du Parlement de Paris, intègre et bienfai-

sant magistral (1), Hugues le Dormeur, conseiller au Par-

lement ; les deux frères Antoine et Jacques de Suzau 

ayoeats et poètes (1375), l'aveugle mécanicien Pierre de 

Longepied, qui mourut à l'âge de cent quatorze ans dans 

la maison qui fait le coin de la rue des Prêcheurs ct de 

celle Saint-Denis ; enfin le savant historien Mézeray, qui 

eût été peut-être le premier écrivain de son temps, s'il 

eût joint à son précieux talent de narrateur l'initiative et 

l'esprit de critique désintéressée sans laquelle il ne peut 
exister de véritable historien. 

Selon toutes les probabilités historiques, le cimetièrt 

des Saints-Innocents existait dès le septième siècle ; en ef-

fet, on voit dans la Chronique de Clodoald qu'on enter-

rait les prisonniers du Châlelet dans un terrain situé à une 

portée d'arc de cette citadelle. Philippe-Auguste l'agran 

dit, et détacha de l'ancien marché appelé les Champeaux, 

une -partie considérable de terrain pour l 'y englober. Il fit 

clore de murs ce cimetière, et ordonna que les trépassés 

de plusieurs églises y recevraient la sépulture. Pendant 

huit cents ans, en effet, onze paroisses, quatorze couvents 

et trois collégiales y enterrèrent leurs morts. Il y avait 

donc en 1780, lorsque l'on ferma ce cimetière, près de 

onze cents ans qu'il existait, et d'après les évaluations les 

moins exagérées, ce petit coin de terre avait dévoré dan; 

cet espace de temps plus de trois mi lions de cadavres 

Les générations s'étaient succédé dans ce lieu de repos 

avec une régulière ponctualité, et Paris élait descendu par 

trois fois dans ce goufï e l.éint qui, comme le puits de l'A 

pocalypse, ne se refermait jamais. 

Dans une seule circonstance , le cimetière des Saints-

Innocents fut momentanément interdit aux inhumations 

Ce fut sous le règne de Philippe de Valois, en 1348. Une 

peste violente, qui décima la population de Pans, ct qui 

dura trois ans entiers, détermina le roi et le Parlement de 

Paris à faire fermer les entrées el murer ies portes de 

foyer permanent de corruption. Celle mesure sage, mais 

qui ne devait avoir aucune influence sur la marche du 

fléau, fut abrogée, et le cimetière fut rendu à sa destina-

tion lorsque, dans les derniers mois de 1351, la maladie 
cessa de sévir. 

Il y avait au milieu du cimetière une tour de pierre donl 

l'antiquité remontait bien au-delà du règne de Philippe 

Auguste. Les environs de l'église étaient couverts de bois 

fort touffus qui s'étendaient diagonalement jusqu'à la fo 

rêt de Vincennes, qui gagnait à son tour la forêt de Bondy 

Cette tour, si l'on en croit la tradition, était un espèce de 

poste militaire, une seniineile avancée du Grand-Ghâlelet 

et servait à surveiller les sinueux chemins des bois qui 

conduisaient aux bords du fleuve de Seine et de la rivière 

de Marne. On avait établi dans la partie basse de cette 

tour une chapelle mortuaire dédiée à Notre-Dame. Ce cu-

rieux monument de la stratégie romaine ou de la sollici-

tude des premiers chrétiens de la Gaule pour la dépouille 

de ceux qui trépassaient da-s la foi de Jésus-Christ, ne 

fut détruit que dans les dernières années du seizième 
siècle. 

On voyait dans ce cimetière, exposé particulièrement le 

jour de la Toussaint, le ch. f-d'œuvre de notre célèbre st -

tuaire Germain P.lon. Cette statue représentait un sque-

lette trav aillé avec une délicatesse si surpreminte, un arti-

fice et une vérité si admirables, qu'il semblait que lés ver-

tèbres el jusqu'aux nerfs desséchés du, corps humain y 

fussent empruntés à un ceitueil véritable. L'aspect de ce 

morceau capital inspirait au$, imaginafions nue salutaire 

frayeur. Ce chef-d'œuvre, sauvé en 1793 des ravages du 

vandalisme révolutionnaire par l'archiiecie antiquaire Le-

noir, décora longtemps une des salles du musée dés Petits-

Augustins. A la suppression d.e ce musée, en 1816, le bel 

ouvrage de Geimain Pilon subit le même sort que la 

plupart (Jes nombreux monuments entassés dans cet asile 

parla patriotique piété de M. Lenoir, son fondateur; il 

disparut, et l'on ne saurait dire où il se trouve maintenant. 

Il ne nous reste plus à parler, pour terminer ce coup 

d'oeil sur l'histoire très obscure de l'église et rlu cimetière 

des Sainte-Innocent», que des fumeux charniers, qui tien-

nent une si grande et, il faut le dire, une si burlesque pla-

ce dans les annales de la ville do Paris. Ces charniers, en 

effet, qui recelèrent, pendant la domination anglaise, les 

Bi utus et les Procida parisiens; qui devinrent, sous la Li-
gue, le quartier général des Guise et du parti uHramontain; 

qui se dépouillèrent, sous la Fronde, de leur laniculabje 

physionomie, pour s'associer aux orgies de la guerre ci-
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vile, aux ovations du due do Beaufort, aux excentricités 

si peu orthodoxes du cardinal de Retz, méritent assuré-

ment qu'on s'arrête à les décrire, ainsi que les singuliers 

hôtes qui Lui durent, pendant près de sept cents ans, un 
abri, une renommée et une fortune. 

Les charniers du cimetière des S'iints-Innocents avaient 

été bâtis en plusieurs temps et à diverses reprises. Il est 

us que probable que la plus ancienne partie datait du rè-

gne de Philippe-Auguste, et que la plus moderne remon-

'ait à l'époque de Charles VI. Celle ceinture funéraire, qui 

ôturait presque symétriquement la vaste étendue de ces 

cryptes immenses, se composait de quatre-vingts arcades 

qui soutenaient les loges ou galetas où étaient rangés les 

ossements extraits des tranchées du cimetière aux dou-

mé, treizième, quatorzième et quinzième siècles. Ces 

tristes et lugubres amas de débris humains n'avaient pas 

CettlS coquetterie artistique dans leur arrangement qui 

frappe aujourd'hui nos regards dans les catacombes. Il n'y 

avait là ni pyramides, ni obélisques, ni colonnes tronquées; 

les tètes, les ttbiaï, les fémurs et les côtes, blanchis par 

le lemps, n'éjaient point alors soumis aux trois siyles de 

"architecture; toul était pêle-mêle el sans ordre, formant 

un chaos affreux ; l'égalité de la mort régnait complète 

rus ces galetas de deuil permanent, et le crâne énorme, 

fe f hydrocéphale , la colonne vertébrale déprimée du 

bossu, le tibia extravagant du boiteux, ne composaient 

l is. comme dans les catacombes actuelles, une aristocra-

tie et dej prérogatives jusque dans le néant. 

Toutes les villes de France, au reste, toutes les cités 
populeuses el florissantes avaient des charniers, et quel-

pies unes en ont encore; mais ce qui rendait les char-

niers des Innocents le plus bizirre, le plus original, le plus 

singulier des charniers de la chrétienté', c'était le contraste 

icrmaneut qui existail entre le lieu, essentiellement funè-

bre, et la population vive, accentuée, turbulente, grossiè-

rement poétique des halles de Paris, dont les charniers, 

par leur position topographique, faisaient en quelque sorte 

partie ; c'était le spectacle d'un peuple toujours eu mou-

vement, pariant un langage à part, fertile en tropes et en 

métaphores, se drapant dans sa gaî>é moqueuse et ses 

atours de haut goût, au milieu de ces blafardes galeries 

où le jour pénétrait à peine, ténébreux dédale dont parfois ! 

s ralïales du vent du nord ou les lézardes d'une maçon-

nerie six fois séculaire abattaient anx pieds des passants 
d'horribles épaves de cercueils absents. 

Ge£ rez-de-chaussée impurs, humides, gluants d'une 

infiltration visqueuse, et qui avaient pour entresol et pour 

couronnement des ossemenis pourris, étaient, qui le croi-

rait? ornés de boutiques el île magasins coquets, el acha-

landés. Il y avait des bouquetières fraîchaseï rosescomrne 

leurs fleurs; ii y avait des marchands d'oublis et de pains 

d'épices; des bijoutiers, des l'ourbisseurs, des barbiers, et 

même des modistes et des lingères; mais ce qu'il y avail 

surtout, c'était des écrivains publics, do ces écrivains 

donl la descendance existe encore, aujourd'hui, mais pâlie, 

déchue ct disséminée sur le pavé de Paris, comme jadis 

les tribus d'Israël dans l'Assyrie; descendance souffre-

teuse et abâtardie de ces antiques écrivains des charniers, 

dont la réputation d'ingéniosité, de verve et de philoso-

phie pratique a survécu à la destruction de leur repaire. 

Les charniers étaient donc une sorte de foire perpé-

tuelle donl pourrait peut-être donner une idée la célèbre 

danse macabre peinte sur les murs de la ville de Berne ; 

seulement la physionomie joyeuso et pittoresque des 

charniers avait quelque chose de plus poétique, de plus 

saisissant ct de plus moral que l'œuvre d'Holbein, toute 

belle et bizarre qu'ait été et reste encore aujourd'hui 
celle-ci. 

Mais, nous le répétons, ce qui constitue l'importance 

historique, littéraire, et judiciaire surtout, descharniers des 

Innocents, c'est le séjour des écrivains publics sous leurs 

pittoresques piliers. Tout élait du domaine de ces assidus 

interprètes des passions et des entraînements humains. 

Ces pères conscrits du langage moulé, dignes prédéces-

seur des écrivains modernes de la salle des Pas-Perdus, 

se chargeaient de tous les genres de littérature. La même 

plume qui grossoyait une requête à M. le prévôt de Paris, 

à monseigneur le chevalier du guet, formulait également 

en madrigaux ou en périodes didactiques les plus riélica-

tes pensées de l'esprit et les plus mystérieux élans du 

cœur. Les écrivains des charniers réussissaient également 

dans les morceaux politiques, administratifs et judiciaires 

et dans les déclarations d'amour et les chastes appels 

d'une innocence aux abois. Ainsi c'était , au sein même de 

la destruction que l'amour, sous la forme quelque peu hé-

téroclite des écrivains des charniers, aiguisait ses traits 

les plus acérés, comme c'était au parfum des roses et des 

lis qui dominaient à peine les exhalaisous putrides de 

tant de générations éteintes, que se rédigeaient les riantes 

missives des Pyrarnes et des Tbisbés, des Eiiantes et des 

Valères de la rueJauxOurs, des piliers d'Elain, el de la pa-
roisse S lint-Leu. 

Plus lard, beaucoup plus tard (car il est question des 

écrivains des charniers dans les procès soutenus au Par-

lement par la fabrique des Siinls-Ihnocênts en 1282), au 

seizième siècle, lorsque des compatriotes de Catherine de 

Médicis vinrent établir dans la rue des Lombards des pa-

lais de sucre, des temples d'angélique et des édifices de 

caramel, à l'instar de Pise et de Florence, les écrivains des 

charniers conquirent une nouvelle clientèle, les confiseurs 

les chargeant de la partie poétique de leur commerce, de-

vises el compliments rimés de leurs bonbons. Jusque là 

ils avaient été appréciés surtout comme prosateurs; de ce 

jour le litre de poètes do la rue des Lombards viuts'ajoutcr 

à leur blason presque académique 

Le costume des écrivains des charniers avait dû, com-

me celui de la noblesse et de la bourgeoisie, changer et se 

modifier selon les temps. Vêtus du surent à manches aux 

douzième, treizième el quatorzième siècles, ils portèrent 

le haut- ie-chausses espagnol sous François P*, Ip pouir-

uoiut ludcsMu'e sous Henri II et ses liis, puis le balandrai) 

sous Louis XIV. Mais ce qui ne changea jamais dans ce 

curieux spécimen de l'esprit parisien, .celui la physionomie 

mên.e de l'écrivain. Le portrait qu'en fuit Glopïnel do Mo-

huîig dans son roman de la Rose, nu quatorzième siècle, 

ressemble, à s'y méprendre, à celui tracé par Loret, au 

dix-septième siècle, dans sa' gazette eu vers. L'écrivain 

des charniers, selon ces auleuis, avait le dos légèrement 

voûté, la ligure rubicoude, l'œil vif, l'air uarquoîs. Il était 

grave; mais sa gravité avait quelque chose de mystique 

et de railleur, ce qui ven.iii sans doute des secrets de 

loule nature dont il avait l'esprit el la conscience sur-

chargés. D.i reste, les écrivains des charniers étaient en 

général très favorisés des œillades de dame Fortune. Quel-

ques-uns gagnaient jusqu'à un petit écu par jour, et les 

moins habiles, c'esl-à-dire les moins adroits, ceux qui 

étaient réduits à la portion congrue, ne gagnaient pas 

moins de 24 sous. Ces deux sommes paraîtraient bien ini-

tiâmes aux maréchaux de letires du jour, mais iis savent, 

à n'eu pas douter, qu 'un billet doux ne se payait alors que 

six blancs, et que les épîtres les plus passionnées, les 

couplets les plus ronflants, les devises les plus poétiques 
n'étaieui cotés qu'à 5 sous. 

Que resie-t-il du cimetière el des chtrniers des Saidts-

Innoccnls ? Bien peu de chose, ct demain peul-èiiv il 

n 'en restera plus rien. Toul s'évanouira alors, souvenirs, 

monuments, traditions, comme se sont évanouies les der-

nu rc-i li aces des sépultures de nos pères. La renommée 

seule de celle singulière ojr point ion j à laquelle wm» ve-

nons de consacrer quelques lignes, survivra à ces immen-

ses et vénérables débris; et c'est ce qui nous fera excuser 

d'avoir voulu jeter un dernier regard ami sur celle parue 
du Paris qui s'en va, avant de raconter les détails d un 

procès qui fit grand bruit au quinzième siècle, ct qu on ap-

pela le procès du charnier des Innocents. 

Un courrier extraordinaire apporta à Paris, le 18 avril 

1450; la nouvelle de la victoire remportée trois jours 

avant sur les Anglais, dans la plaine de Formigny, par 

Charles VU. Aussitôt les boutiques se ferment, les églises 

ouvrent à deux battants leurs portails, comme aux jours 

des plus grandes solennités religieuses, ct une population 

ivre d'allégresse, se répandant dans les rues, dans les pla-

ces, sur les quais, sur les pouls, dans les carrefours, fait 

retentir l'air de joyeux vivat. Cette bataille gagnée ven-

geait, aux yeux de cette tpule impressionnable, le marlyre 

de Jeanne d'Arc. 

Cependant le prévôt des marchands, les échevins et les 

capitaines de quartiers s'assemblaient à l'Hotel-de-Ville. 

Bientôt ils y furent rejoints par le prévôt de Paris, le che-

valier do guet, les officiers du Châlelet, le procureur-géné-

ral du Parlement de Paris, les avocats-généraux et les 

principaux dignitaires de ta Cour des comptes, de ja Cour 

des aides et de la Cour des monnaies. Les syndics et ies 

gardes des six corps de marchands ne tardèrent pas à pa-

raître, et une députation des principaux bourgeois 'vint 

encore augmenter le nombre de ces zélés citoyens, qui 

célébraient, dans cette belle victoire de Formigny, le pié-

sage de l'expulsion totale des Anglais du sol de ta France. 

Pour donner à celle manifestation spontanée et toute 

nationale une consécration de religieuse gratitude envers 

le dispensateur de tout bien, il fut décidé dans ce synode 

bourgeois que douze mille [«suis garçons seraient asem-

blés le lendemain dons le cimetière des Saints-Innocents, 

d'où ils se rendraient proeessionnellement, portant chacun 

un cierge à la main, à la basilique de Notre-Dame, où un 

Te Deum serait chanté en faux bourdon par ies soius de 

1 évêquo de Paris el de son chapitre. 

Les choses s'exécutèrent ainsi, et la procession eut lieu 

au milieu d'un immense concours de peuplé, qui mêlait 

ses bénédictions et ses vivat aux chants pieux et mélan-

coli piement alègres de ces douze mille jeunes garçons, 

appartenant à toutes les classes de la population ; arisien-

ne, et qui portaient, en signe d'égalité el de victoire, une 

couronne de chêne sur la tête. 

Mais une réunion si nombreuse, une agrégation d'in-

dividus si disparates sur un même point ne pouvait guère 

av ir lieu sans déterminer quelques accidents isolés. Les 

malades du quartier ne purent échapper, malgré la pro-

fondeur des alcôves, à la perception de ce fracas étrange, 

de ce tintamarre sans pareil. Plusieurs malades, au grand 

ébahissement des médecins, passèrent de vie à irépas, et 

de ce nombre se trouva la dame des Urvains, épouse de 

messire Jacques-André des Urvains, conseiller à la Cour 

des monnaies, dont la maison aliénait à l'hôtel de La Tré-

moille, rue des Bourdonnais. Celle dame, atteinte d'une 

maladie grave, qui avait nécessité l'emploi de la pblébo-

lomie (la saignée), expira dans la nuit qui suivit la pro-

cession. Or, comme dans ce temps le délai do vingt-quatre 

heures entre le décès et l'inhumation n'était point édicté 

dans la loi, et n'existait que dans la poétique d'A-

ristote pour les œuvres scéniques, il advint que ie conseil-

ler Ht, dès le lendemain, célébrer les funérailles de sa 

chaste moitié, dont le corps fut inhumé dans lo cimetière 

des Saints-Innocents, à la grande édification des fidèles et 

à la grande do .leur des pauvres du quartier, dont elle était 

la protectrice et la providence. 

Personne, dans l'assistance funèbre, ne se doutait que 

celle inhumation dût conduire bientôt un ho m in» uu bû-

cher el deux autres à la potence, en faisant naître un des 

procès les plus célèbres de la Tourneiie criminelle. 

11. R. Fichel. 

(La fin au prochain numéro.) 
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— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale île Musique, la 
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 représentio ; de la reprise île Moïse, chaulé par Giieyma'rd ' 

Morelli, Obi n, Chapuis, ft»«« Poinsot et Laborde. 

—- VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, 
présentation des filles rie Marbre. 

vingt-sixième re-

SPECTACLLS DÏ3 15 ILTN. 
OMKi.. - Moïse. 

t'iiANcAis,. — Bertrand et Itaion. 

OpÉfu-CoaiQi 'E. .— L'Ombre, l'Epreuve, la TqnslJL 
ODÉON. — L'Honneur el l'argent, lo Roman du village. 
VAUDEVILLE. — Les Fbles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Edle de M"' Grégoire 
Gvasâsp..-- tin Ménare à trois, lés folies o'ivq agite. 

P I.AIS-BOÏ VL. — Le Bourreau, Quand on attend sa bourgs 
PORTE-SAIST-MARTIN .— Le Vieux caporal. 
Àiir.iniT. — Le Ciel et l'Enfer. 

GVITÊ . - La Mendiante, le Chien de Moniar 
I'HIVVIRF. N*:-ONAL. — Les Pilules du Diable 

CIRQUÏ; DE i .'hiPiotvriHf.E (Ch.-Klysées). — Soirée; é pu: tres-
' ovrre. - La Fée Poideue, la Folie, Fautasmagorifl. 

foLiES. — Le Secret du sold il, Eauio de mi - UN , lu-bc 
DÉLAS»KM««« COMIOUICS. — Voisins, Homme seul Cbea 
liEACMAliCIUlS. — Pïin 'Clllj S, Al ,d:é. 

U M.Mitm ,.r.. — rmiM de miel, Croque-Poule, Ttl-lo louruant. 
llii 'POUHOsiu. — Exercice» 0 piwlrw Pi dlnuitcttosi 

jeudi» si «mnedidi 

•gis. 

rice. 
ipan. 

itiardioj 
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ADMIWISTii &TIOStf GÎN£3A(,F, DE L'AS. 

Sïft'rABîOE P0BX.IÇÎÏE, A PARIS. 

vieux en par Telle na-

ADJUDICATION DE FOURSITOREl 
Il sera procédé, par le directeur do l'adminis-

tration, à l'adjudication sur soumissions cache-
tées, en un ou plusieurs lois, 

Delà fourniture do vins et eanx-de-vie néces-
saires au service de l'administration pendant les 
six derniers mois do l'année 1833. 

Cette fourniture consiste : 
En 708,500 litres de Y 

ture; 

Et '3,300 litres d'eau-de-vie. 
Les négociants qui voudront concourir à la 

fourniture dont il s'agit devront prendre connais-
sance du calnei des charges et conditions uu se-
crétariat de l'administration , rue Neuve-Koire-
Dame, ï, et déposer an meiife secrétariat leurs 
soumissions cachetées, avec des échantillons dou-
bles, aussi cachetés, des vins et caux-de-vie qu'ils 
proposeront de foui un-,, le samedi 18 juin 1853, 
jusqu'à une heure précise de relevée, 

/Ce secrétaire-général, 

Signé : L
;
. DUBOST. (779) 

MAISON EUE DE PROÎFJCE. 
Etude de M' «.IHAI'IJ», avoué à Paris, nu 

Neuve-des Bous-En l'unis, 5. 
Vente par suite de surenchère du sixième, 
Eu l'audience des criées du Tribunal civil de] 

première instance de la Seine, au PLI Una- do-Jus-
tice, à Paris, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 
D'eue SÏAlSOm sise à Paris, rue de Provence, 

32 et 31 nouveaux, près la rue Laffiite, 
Le jeudi 30 juin 1^53. 

Superficie: 1,060 métrer,. 
Revenu : 1,900 fr. environ. 

Susceptible d'augmentation. 

Mise à prix: 453,000 Tr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A %r UIHM Z .lt, avoué poursiiivunl ; 
A M" Lacomme, Proveut et Cheuvreux, avoués 
Paris; 

Et à M* Delagrevol, notaire'. (893) 

y>m«?i» immoMlitèreii. 

AIME DES CUIÉES. 

& ^ .-i 
I Bit 1% 

Etude de M< ■Mit.AÇJ .^AS!», avoué à Versailles, 
rue Hoche, 14. 

Vente sur Ireitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance de Versailles, le 
jeudi 30 juin 1853, heure de midi, 

1° D'une MASSES! sise à Versailles, rue de Sa-
tory, 20. 

Sur laémise à prix de 12,000 fr. 
2° D'une FâÈCH »E tfÉBBBS à Versailles 

parc Clagny. 
Sur la mise à prix de 4,000 fr. 

S'adressér à 51* ISSSfjAUrïAISI, avoué pour 
suivant ; 

Et à M" Besnard, nolaiçe à Versailles, y demeu 
rant, rue de Satory, 17. (892) 

GRANDE MAISON A PARIS. 
Etude de IIe KlOUIsiiiar, avoué à Paris, 

Bonaparte, 8. 
Vente sur 1 ici talion enlre majeurs, en l'audien-

ce des criées <Ju Tribunal de la Seine, le mercredi 
29 juin, Jeux heures de relevée, 

D'une grande AÎASSOM avec cou¥, sise à Pa-
ris, rue des Vieux-Augustins, n° 20, et rue Pa 
gevin, h° 5. 

Cette propriété, d'une superficie totale de 687 
mètres, est construite depuis les fondements jus-
qu'aux combles en pierres de taille, et présente 
sur les deux rues une façade de soixante-quatre 
croisées. 

Revenu brut «vaut février 1848 ; & 

Revenu brut actuel 
Charges : 

fr. 

19,925 fr. 
2,529 

Revenu net actuel : 17,396 fr. 
Mise à prix: 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit S8« aiOULIilN ; 

2° A M* Géuestal, rue Neuv'e-des-Bons-Enfaii'ts, 1 
' 3° A M« Lelebure do Saint-Maur, rue Neùve-St-
Eustacbe, 45 ; 

4° A II' Berceon, notaire, rue St-Ilonoré, 346. 
(887) 

justice à Paris, le mercredi 22 juin 1853, deux 
heures de relevée, 

D'une FROPRIÉrÉ rue de Douai, 6. 
Mise à prix : 31,000 fr. 

S'adresser : A M" n«né «Uî'ittSN, avoué à 
Paris, rue d'Alger, 9 ; 

UU à H* Marin, avoué à Paris, rue Richelieu, 00. 
(813) 

mmm EÏ ÉTCOES U m\\m, 

TERRAIN I GàlPAœ-PiEIiÈâi 
Elude de SI* HO 2 \OU, avoué à Paris, rue 

de Ménars, 1 4. 
Vente en l'audience des saisies immobilières dû 

fribunul civil de la Seine, au Palais-de-Justiee, à 
Paris, ie 30 juin 1853, une heure de relevée, 

D'un TU Mil de la contenance d'environ 
6,002 mètres 14 centimètres, sis à Paris, rue Cam-
pagne-Première, au coin du boulevard d'Entér. 

Mise à prix : 59,700 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit Me uiîiTOa, et a H«» Genestal, Goiset, 

Grandjean et Mig'eon, avoués. (890) 

MMiï â fixai à. 
Etude de M' BASJliArVX, avoué à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 9 juillet 1853, d'une belle MAI-
§>®3i ornée déglaces, construite en pierres de taille, 
rue du Faubourg-Montmartre, 31 bis, servant d'en-
trée au passage Verdeau, superficie, 382 mè res. 
Produit susceptible d'augmentation à l'expiration 
prochaine de plusieurs locations, 30,500 fr. Avant 
1848, le produit était de 42,000 fr. — Mise à prix 
570,000 fr. 

S'adresser : 1° A jK* BAUIiAMT, avoué pour 
suivant, rue Saint-Fiacre, 20; 2° à M' Dcnurtnàu-

die, avoué, rue du S niier, -24; 3° d M" âcioquè, 

notaire, rue Montmartre, 148; et sur les deux 
jour les visiter. (872) 

fflâ 
Etude de 

isoa i 
ûLiiiiEftE, 

Pa ris, PARMEXOPiÈ», avoué à 
rue d'Hautevillé, 1. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Pa!ais-de-Justice à Parus, le jeudi 
30 juin 1853, deux heures de relevée, 

D'une UAK&OSi sise à la Glacière, rue de la 
Glacière, 67 ancien ct 43 nouveau, et rue du Pot 
au-lait, 5, commune de Gentilly, arrondissement 
de Sceaux (Seine). 

Mise à prix: 23,392 fr 
S'adresser : 
1° Audit S' PAIlIi lï Vi'iS; 

vant, à Paris, rue d'Hautevillé, 

2° A M* Guidon, avoué à Paris, rue Neuve-des 
Petits-Champs, 66. (871) 

Anne, 69, dépositaire du cahier des charges; 
,2° A M e Diieloux, notaire, rue de Choiseul, 16; 
3" A M' Amédée Dauchez, avocat, rue St Guil-

laume, 12 ; 

4" A M* Keboul de Fontfreyde, avocat, rue de 
Grenelle Saint-Germain, 80; 

5° A M e Fauconnier, avocat, rue Jacob, tl ; 
G° A M" BardiR, rue Ncuve-des-Matliiirius, 41, 
7° Et a Montmorency, à M" Hébert, notaire. 

(807) 

ADJUDICATION 
notaire à Chaton, 

en l'élude et par le minis-
tère de M* MKKAIlft, 

jeudi 23 juin 1853, ii midi, 
par suite de dissolution de la société A. PaillieuX 
et C% établie à Chétou, 

Des TB5BBAIXS, bâtiments, ateliers, maté-
ru 1 et brevets dépendant de ladi'e société, et ayant 
pour objet l'exploitation des procédés pour l'ap 
plicaifoii de la peinture sur verre, porcelaine et 
autres corps, 

On entrera en jouissance après le paiement du 
prix. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser à Cliatou : 1° A M. Paillieux, liqui-

lateu'r de la société A. Paillieux et C*; 28 et à 
M' MKBABB, notaire. 

FERRE El CHATEAU B'ORCHER, 
A l'embouchure de la Seine, près Harf leur. 

Adjudication, le 21 juin 1853, en l'étude et par 
le ministère de M 0 BÉBIRD, notaire au Havre, 
et en présence de 35e l>j ;.'Kll Vïtr:, notaire à 
ilontivilliers, 

Des 'ft'AUlti et CHATEAU Bt'OKC-HSSB, 

situés à Gonfreville-l'Orelior, près Harlleur, arron-
dissement du Havre. 

Cette terre consiste en château avec pare, jar-
dins, fermes, bois d'un revenu de 40,000 fr. envi 
ron, à peu près le môme depuis 1813; terrasse 
dominant l'embouchure de la Seine et les ports du 
Havre, Harlleur et Hoiifl.eur. Le premier lot com-
prend le château, te parc, les jardins, des bois et 
des formes d'un seul ensemble, et d'un revenu dé 
8,000 fr. environ. Les autres lots consistent en 
fermes de 4, 5 et 7,000 francs de revenu. 

Le château d'Orcher est à quinze minutes de la 
station d'Harfleur, et par là à cinq heures de 
Paris. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A IIe aO<|tf«a UT, notaire, rue 

Ste-Anne, 69 ; 

2° A M" Ducfoux, notaire, rue de Choiseuf, 16; 
3" A M. Dàuobez-flé.'nar, propriétaire, rue 

St-G.uillau[rfe, 12; 

4° A M. Reboul de Fontfreyde, avocat, rue de 
Grenelle St-Cermain, 80; 

5° À M. Fauconnier, avocat, rue Jacob, 41 ; 
6" A M. Bardin, rue Neuve-des-Mathurins, 44; 

A Moiïiiéilliers : A M" liEursSBVB'K, notaire; 
Au Havre : A M' BÉUABB, notaire; 

Et pour visiter les immeubles, à Orcber, au 
château, à M. Lequesne, régisseur. (667) 

Mise à prix : 250,000 fr 
S adresser à M1 JOÏOS, notaire à Paris K 

levard St-Marlin, 67. é«i,', bo "-

DÉBIT 
ARTICLES nj,, 

t>bùn l (J l 
du boulevard l alien, loyer l ,Si)0fi 
1|2, fecétié journalière 23 ) fr. j| 

[El 
des 

situé* 

CRÉANCE. 
Etude de SI" CHSK«;»Jt, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 37, 
Adjudication le vendredi 24 juin 1853, heure de 

midi, en l'étude et par le ministère de M' NOîîlY 
notaire à Paris, rue de fa Paix, 17, 

D'une CRÉANCE SSSî ltti,t't5 fr. c. 
Sur la mise à prix de 13,000 fr. 

S'adresser s 
Audit M* CBISBQJtf, avoué poursuivant; et à 

Me MOBi.!, notaire, rue de la Paix, 17, déposi-
taire du cahier des charges. (878) 

Ville de Pari». 

TEaBAÏN PROPRE A BAH». 
Adjudication en fi chambre des notaires de Pa-

ris, par MCI l'uxlmtr WOEli et UËLAPAL 

HIv, le 21 juin 1853, à midi, 
D'un Ti;Blttl\ propre à bâtir, situé à Paris 

rues Saint-Martin, de la Lanterne et Nicolas-Fla-
mel, d'une contenance de 436 mètres 81 centime 
très environ. 

Mise à prix : 182,736 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à M* Casimir ,\'015Ii, notaire à Pa 
ris, rue de la Paix, il. (815) * 

rue Notre- Dame-des 
Victoires, 23, entre MAISON A PARIS, 

la Bourse et les boulevards. 
A vendre (môme sur une seule enchère) en la 

chambre 
1853. 

des notaires de Paris, le mardi 5 juillet 

"lieux 

., ', l ,rès 

e ;»* * *« 
- >. lMibal et Iti 

îriiners d annonces, 6, place de la Rmtr^ > 

[10397) 

TABLE D'HOTE 
rue Montmartre, 
'a cour, au 2', 

8 *> dans 
T servi» à *; 

heures, à I fr. 50 c. On a potage, b.euf, 2 ni ^ 
de légumes, rôtis, salade, une bouteille de vi", ,,'!^ 
desserts. Ou prend des pensionnaires an mois j 
Quinze cuchets pour 21 fr. (10118) ' 

0
«« Laltccleur, sirop végétal dépuratif du s»,,™ 

RUa rue Richer, 12, et chez les pharmacie ,' 

(10373) 

Bronzes d'art. 
Ébénisterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

Couleurs. 

Eibrairia. 

Cartonnages. 
Porcelaines. 

Papeterie. 

Encadrements. 

JOUETS D'ENFANTS. 
VENTE ET LOCATION DE TABLEAUX. 

(icssij 

YDR0CLYSE 
pour lavemenlse' 
;.nject.jet.eontimi' 
lonclionne d'uni ne d'une 

piston ni ressorl, et n'exige hï niasse ni eulr s'a fr™ rt'ÂS* 
de». Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r-deîaCUé 19 

[mm ' ' 

m m? 
àjéi 

avoue poursui-

PROPâlÉÎÉ R0£ DE DOUAI. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

1 j]Tt itr sol ët superficie, 
lUfai, en la forêt de Mont-

morency, sur les communes de Chauvry, Béthe-
mont, Bouffémont et Saint-Prix, à vendre <n la 
chambre des notaires de Paris, en sept lots, le 
mardi 28 juin 1853. Ces bois, d'un revenu net de 
plus de 9.000 francs, sont d'une contenance de 
141 hectares. 

Mise à prix totale : 280,000 fr. 
!1 y aura adjudication môme sur une seule 

enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" SfcOtlUliBEIlW, notaire, rue Sainte-

EXPÊDITI0NS 

franc de port 
dans les 

DÉPARTEMENTS 
pour 

25 Bouteilles, 
au moins, 

AUX PRIX 
ci-dessous. 

EAUX MINERALES NATURELLES 

Q Rue J.-J. Rousseau IQ 
L IUX ARMES DE FRANC IL 

VICHY. 
LAR11V... . 

Hôpital.. . .. 
Gr .-Grille.... 
Célestins. .. 

» 7£> 
» 90 

» 90 

Bonnes. 
Bussang 
Seltz 
Spa 
Pullna 
Evian 
Contrexeville 
PoUiUes .. . 
Enghien 
Ctiatel-Don. 

1 /2 1 »» 

...» 9u 
1 »» 

1 60 
1 50 
1 50 
1 »» 

1 
>. 90 
1 

A PARIS. 
■ 

^^^^ -ESEBËCK à 
Gendre et successeur ^âi 

DE X.'ANCIEKtNE MAISON «j uÊf 

fOllï ESPO?îDAÎST DIUKf.T DES SOURCES. 

'■ . , "■ 

-

lll 
à l'Anis, Citron, Fleur d'Oranger, Menthe , Rose, Tolu, Vanille, etc. 

La Boîte de 62 grammes. 
La Boîte de 125 id . 
La Boîte de 250 id , ou 1/2 livre 

» 70 
1 25 
2 »» 

CET 

ENTREPOT 
H'A PAS DE DÏPOI 

ni de 

SUCCURSALE. 

ÉCRIRE. 

Auteuil » M 1 

Cauterets » 90 

Labassère .1/2 » 70 

rierrefonds.. » 90 

Iwonicz 1 56 

Ems 1 35 

Hombourg... 1 50 

Kîsseneen..,. 1 50 

Marienbad.... S 50 

Carlsbad..... S M 

Cransac ..... 1 » 

Sedlitz S »» 

forges 1 » 

Passy 1 M 

Mont-d'or.... 1 »» 

Barèges 1 M 

Balarue 1 50 

inù .V.i 

•îi .i pabllicwtioa ïégai© de» Actes d« &ééiëïê ïatolre, pour l'année 1853, «Is*n» 1» CtAXEJ'Wfi B8S T3IBVWAUX, IJB DBOIV et le JOUR»Ali OÉNÉBAIi B'AS'FICME*. 

~V«ti i*'H mol»SlléreH. 

VENTtSS Mfe AUTORITÉ 1>E JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
Siurs, rue Rossini, 2. 

Le 17 juin. 
Consistant eu comptoir, rayons, 

chaises, tables, glace, etc. (888) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Four-Saint-Germain, 13. 

Consistant eu tables, chaises, 
comptoirs, rhum, etc. (889) 

Pour extrait, à Paris, ce .juin 
mil huit cent cinquante-trois : ' 

FONTAINE et BOCVINES. (7017) 

CaMwet-deM. Ch. IOBOIS, àParis, 
rue du Temple, 78. 

D'art acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le trois juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregislré au-
dit lieu te onze dudit, par Deles-
tang, qui a reçu cinq francs cin-
quante cumiines, 1 

11 appert : 
Que M. Pierre-Sèipion DUMOU-

LIN, professeur de chimie, demeu-
rant à Balignolles, passage La-
thuile, 17 j M. Louis JEAiSDRÛN, em-
ployé des posles, demeurant à l'a-
ris, rue Konlmartre, 34, et M. Jo-
seph-Claudiua CHABERT, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 

Valois, 11 ; 
Ont formé pour quinze années, 

qui ont commencé à courir le vingt-
trois mai dernier, une société en 
nom collectif, sous la raison JEAN-
CîtON el 0

E
, pour la fabrication et 

la vente : t« de la cire au moyen de 
la résine du palmier dit carnauha, 
ainsi que de l'acide picrique prove-
nant de cette opération ; 2° de l'en-
causliqne préparé au moyen de 
celle cire; 3» d'une colle-forte li-
quidé , 4" d'un rouge à polir appe-
lé rouge français; 5» d'un cirage 
eu pâle; 6" d'un bleu pour azurer le 
linge, tons produits fabriqués d'à 
près les procédés de M. Dumoulin. 

Le siège de la société est provisoi 
renient Bsê à Balignolles, passage 
Lai huile, i7. M. Jeanuron aura seul 
la signature sociale, mais il n'en 
fera usage que pour la création de 
bili ls ou effets de commerce, qu a-
vcr. te consentement exprès de ses 
coassociés. Le fonds social est fixe a 
treize mille francs, dont dix mille 
francs fournis par M. Jeandron, 
trois mille francs par M. Chabert. 
M. iunnoulin apporte ses procédés. 

i'our extrait : 
Ch. DUBOIS. (7016) 

Suivant acte sous seings privés, 
en Uale à Paris du deux juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris par Delestang, qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
time». M». Adolphe BOUV1NES, de-
meurant à Paris, faubourg Sainl-
Denis, 172, et Joseph FONTAINE, 
employé, demeurant à Chaillot, rue 
de l.ohgchamps, 28, ont. formé en-
lre eux une société commerciale en 
nom collectif, pour dix ans, de ce 
jour, ayant pour objet la fabrica-
tion du tissu caoutchouc en géné-
ral, el comme successeurs dp, M. de 
Saint-Gilles, demeurant h Paru, 

massage CliailtfHon, 10, itonl il* util 
ii -q-ils L f'Mi l**de eimniM-ive, sui-
, IU1 Mlle .-oui* srinjs nlstvçA, en 
cal,' a PUÇMJ aussi du deux juin inii 
hrill cent cinquante-lrois, rtiri'gi»-
|ré par Delestang le neuf dudil 
1110 s, qui a i v> soixantc-dix-sepl 
traitas pour Jroils. 

Suivant acte passé devant M« Le-
febvre, notaire à Paris, le sepi 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
enrejisiré à Paris le même jour, 
quatrième bureau, folio 51, recio, 
case 1, par Saulnier, qui a reçu 
cinq francs et cinqaante centimes 
pour décime, 

M. Charles-Adolphe MOR1N, pro-
priétaire, demeurant à sa maison 
de Believuej coinriiune de Touquin,' 
canton de Rosoy (Seine-et-Marne), 

Et M. Toussaint-Alfred DUBERN, 
fabricant, demeurant à Paris, rue 
aux Ours, 28, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente de chaussures pour da-
mes el pour enfants, dont le siège a 
élé fixé a Paris, rue aux Ours, 28. 

La raison sociale est MOR1N et 
DUBERN, 

La durée de la société a été fixée à 
huit années, qui ont commencé à 
courir le ■premier juin mil huit cent 
ciuquanle-lrois. 

Le fonds social a été fixé à qua-
rante-six mille francs-, fournis par 
M. Morin pouf une somme de qua-
rante mille francs, dans laquelle a 
été compris le fonds de fabrication 
(le chaussures, évalué à vingt mille 
francs, et par M. Dubern pour six 
mille franes. 

Chacun des associés a la signatu-
re socisle, dont il a le droit d'user 
séparément, mais seulement pour 
les opérai ions de la société. 

l'oûr extrait : 
Signé : LEFEBVRE. (7020) 

Cabinet d'atfaires d'Isidore LECOM-
TE, 12, rue du Caire. 

Dissolution, par: 1° Charles-Jo-
seph-Erédéfic BALAGUE; 2» Adol-
phe DEY1LLAS ; 3° François-Nicolas 
RENARD, 

De la société en nom colleel.it BA-
LAGUE, D aVILLAS et RENARD, pour 
la fabrication de bougies et sa-
vons. 

Siège à La Chapelle-Saint-Denis, 
rue de la Tournelle, 18. 

Suivant acle sous seings privés, 
du trente-un mai mil huit cenl ein-
quanle-trois, enregistré à Belleville 
le quatorze juin, folio U2, recto, 
case 2, par Leroy, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes. 

M.Balagué nommé seul liquida-
teur. 

Pour extraits 

1.ËC051TE. (7025) 

du vingt-sept mai mil huit cent cin-
quaioe-trois, rendue exécutoire par 
ordonnance de M, le président du 
Tribunal de commerce de Paris, en 
Cale du trente mai mil huit cent 
einipra'iile-'roisi enregistrée, ladite 
sentence iniei'venue enire; i'- Jl : 

Honorine VAILLANT, marchande de 
iiieidcs, demeurant à Pari-, boule-
vard des Filles-du-Calvaire, 12; 2° 
Um Veùvé GÂTJTHEROT, aussi mar-
chande de modes , demeurant à 
Paris, boulevard des Filles-du-Cal-
vaire, 12; 3» M. Louis-nésii'é Sl-
BERT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Sainl-Marlin. isr,, agissant 

nom et Comme adniiiiisli'aieîlr 
de la succession de dame Marié-
Véronique MIRAT, veuve du sieur 
Loiiis-Eleury Siberl et épouse eu 
deux ièmes noces de M. Antoine Ter-
rassin, 

II appert que la Société formée en-
tre !e* partie» susnommées, sous la 
raison d( commerce VAILLANT et C% 
et dont le siège est établi boulevard 
des Fil!es-du -Calvaires, 12, a été 
déclarée dissoute, et que M. Lafaure, 
demeurant à Paris, place du Caire, 
33, a été nommé liquidateur de la-
dite sociélé. 

Paris, le quatorze juin mil huit 
cent cinquante-trois. 

i'our extrait. (7021) 

Par acte sous seings privés, du pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
trois, enregistré) 

MM. Paul et Justin VIDEAU, tous 
deux négociants, demeurant à Pa-
ris, rue, de Sèvres, 22 et 24, et Aris-
lide BOUC1CAUT, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Ba-
fouillère, 12, 

Ont formé enlre eux, pour dix 
années entières et consécutives, qui 
ont commencé à courir le premier 
février mil huit cent cinquante-
trois, une société de commerce en 
nom collectif, dont le siège est à 
Paris, rue de Sèvres, 22 et 24, et qui 
a pour objet l'exploitation d'une 
maison de nouveautés en détail. 

La raison ct la signature sociales 
sont : VIDEAU trères et Aristide 
BOUCICAUT. 

Chaque associé a le droit de gé-
rer et administrer et la signature 
sociale, mais il ne peut employer 
ladite signature que dans l'intérêt 
et pour les affaires de la société, 
sous peine de nullité. 

Pour extrait: 
GRAUX, 

rue des Filles-Saint-Tiiomas, 7. 
(7022) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple entre les parties, le tren-
te-un niai mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Saint-Denis ce 
jour, par Pommay, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, appert 
que la soeiélé en nom collectif qui a 
existé, à Saint-Denis, rue du Fort, 
27, ?ousla raison soeiale DUFOUR, 

SAINT-MARTIN el 1101TTIAUX, poin-
ta fabrication d'impression» sur 
étoffes, suivant acte reçu par M«Le-
bel, notaire à Saint-Denis, en dale 
du cinq novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré, a élé 
difsotlteà compter dudit jour trente 

111 ma dernier, et que M. Dufmir 

a ilé 11, ,111111e liquidateur, avec les 
pouvoirs nécessaires. (7026) 

Etude de M" G. NACDEAU, avoué à 

Paris, rue Neuve- des - Petits-
Cliaulps, 36. 

D'une sentence arbitrale, en date 

Cabinet de M. ISBERT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué , faubourg 
Montmartre, 54. 
D'un acte sous seings privés, en 

dale, à Paris, du deux juin mil huit 
cenl ciis luante-lrois, enregistré le 
dix du même mois, folio 9, verso, 
case 1, par Delestung, qui a reçu 
les droits. 

Entre : 
M. Nicolas-Alexandre CASIMIR, 

hcgccianl, demeurant à Paris, rue 
Croix-dcs-Pelits-Cliampst, 23; 

M. Marie-Ignace 1IARTET, négo-
ciant demeurant à Paris, rueCroix-
des Petits-Champs, 23; 

Et M. Désiré-Adolphe ADAM. 1 
roeinn'. demeira" à u s ,„,'^. 

, 0\- llgu .-lllln, 16. 
Dans lequel acte il a élé d'abord 

exposé : 
Que suivant aele .-ou» seings pri-

vés, en dale à Paris du lina -neuf 
oci. Tue mil fiuil cenl einqi anb , 
eue Islré le IrèlMtflhi même mois, 
folio 187, reelo, cases 1 a 9, par De-

lestang, qui a reçu les droits, et 
publié conformément à la, loi, M. 
GALLOU, dénommé audit acle et 
MM. Casimir et Barlel, ont constitué 
enlre eux une société eu nom col-
hiclif, sous la raison sociale GAL-
LOU, CASIMIR el BAit'M, pour 
l'exploitation, à Paris, d'une mai 
son de commerce de nouveautés en 
gros, pour vêtements d'hommes el 
flanelles- larlans; 

Qu'il à élé stipulé que la durée de 
la société serait dé deux années, 
qui ont commencé te premier août 
mil huit cent eiik|uanle-un, poun 
finir le premier août mil huit cent 
cinquante-lrois; qu'à celle époque 
M. Gailôu se retirerait, et que la so-
ciélécontinuerail entre MM. Casimir 
et Barlel seuls, pendant douze an-
nées, qui commenceraient le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
trois, pour finir ie premier août 
mil huit cent soixante-cinq. 

Que M. Gallon se retirera le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
trois. 

Et que M. Adam, le jour de la re-
traite de M. Gallou, entrera dans 
la société Casimir el Barlelj 

A été extrait ee qui suit : 
A compter du p, emicr août mil 

huit cent cinquaiile-irois, M. Adam 

entrera dans la société Casimir el 
Bartet, et y restera pendant les 
douze aimées de la du ce de cette 
société, c'est-à-dire jusqu'au pre-
mier août mil huit cent soixante-
cinqY .. , 

Cette société est toujours relative 
à l'exploitation, à Paris, d'une mai-
son de commerce de nouveautés en 

ros pour vêtements d'hommes, et 

flanelles-tartans. 
'La soeiélé, à complcr du premier 

août mil huit cent cinquanle-li'ois, 
qui devait avoir heu cuire MM. Ca-
simir et Bartet seuls, aura lieu en-
lre MM. Casimir, Bàrtet el Adam. 
Cette soeiélé sera en nom collectif; 
la raison et la signature sociales 
seront Casimir, Uartel et Adam. 

M. Adam aura, concurremment 
avec M. Casimir et M. Barlel, l'ad-
mintstralion de la soeiélé ct la si-
gnature sociale; mais il ne pourra, 
comme ces messieurs, (aire usage 
de celle signature que pour les af-
faires de la société. Tous engage-
ments souscrils pour autres cau-
ses, quoique revêtus delà signature 
sociale, seront nuls de plein droit à 
l'égard de la société. 

Le siège de la soeiélé est à Paris, 
rue Croix-des-Pctits-Champs, 23. 

Pour faire publier le présent acte, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait, 

Pour extrait : 
ISBERT. (7018) 

Etude de M» MARECHAL, huissier, 
place Saint-Antoine, t2. 

IVuii.aoïe sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix juin 
mil huit cent cinquante-trois, por-
tant cette mention : «Enregistré à 
Paris, le dix juin mil huit cent cin-
quante-trois, reçu il-iq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
signé Delestang, 

Que ladite société sera gérée et 
administrée en commun par les as-
sociés, qui tous deux auraient la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
raient faire usage que pour les be-
soins et affaires de la société ; 

Que les apports sociaux consis-
tent, savoir : celui du sieur Laurent, 
en celui de sept mille francs tant 
en marchandises que deniers comp-
tants', el celui du sieur Del fait en 
trois mille cent francs en deniers 
comptants, lesquels apports doivent 
être' réalisés dans le mois dddil 

acte ; 
Que chacun des associés aurait le 

droit de demander la dissolution de 
la société à l'expiration de l'une ou 

l'autre, des trois premières pério-
des, eh faisant connaître son in-
tention à son coassocié au moins 
six mois avant ladite expiration 
par une signification extra judi-
ciaire. 

Pour extrait : 
Signé : MARÉCHAL. (7012) 

D'un acle passé devant M" Lebel, 
notaire, à Saint-Denis (Seine), le six 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
"enregistré, entre : 

M. Victor P1COU, marchand épi-
cier cil gros, demeurant à Saint-
Denis, rue de Paris, 9 ; 

Et madame Rose-Elisa LAGACIIE, 
veuve de M. Pierre-Antoinc-Nicolas 
DEL1GNY, en son vivant marchand 
épicier en gros, demeurant à Saint-
Denis, susdite rue de Paris, s, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel que comme tutrice de Marie 
Nnéuiie et lilanche-Elisa DELIGNV, 
ses deux enfants mineurs et seuls 
héritiers de mondit feu sieur De-

ligny; 
11 a été extrait littéralement ce 

qui suit : 
Par suite du décès de M. Deligny, 

qui a eu lieu à Saint-Denis le, dix-
pt mai mil huit cent cinquanle-

Irois, est et demeure dissoute, à 
eompler dudit jour dix-sept mai, la 
soeiélé commerciale en nom collee-
lil qui, par acte sous signatures pri-
vées en dale à Saint-Denis du vingt 
août mit huit cent quarante-quatre, 
enregistré à Saint-Denis le deux 
septembre mil huit cent quarante-
quatre, avait élé formée pour l'ex-
ploitation, à Saint-Denis, d'une mai-
son de commerce d'épicerie en 
gros, donl le siège élait h Saint-De-
nis, rue de Paris, 69, laquelle so-
ciété existait dans le principe enlre 
MM. Deligny et Picou, et M. Louis-
Antoine-Joseph Leroy, sous la rai-
son sociale: LEROY, DELIGNY et 
PICOU, et qui, par suite de la re-
traite de M. Leroy, n'existait plus 
en dernier lieu qu'entre MM. Deli-
gny et Picou, sous la raison : DE 
LKÏNY el PICOU. 

Pour extrail : 
Signé: LEBEL. (7019) 

rante-sept, enregistré à Paris le 
douze février, folio 96, verso, cases 
set 8, et publié conformément à la 
loi, est el demeure modifiée comme 
suit : 

Le deuxième paragraphe de l'ar-
I iule 2 de l'acte social est abrogée! 
remplacé par les stipulations ci-
après : 

La signature sociale appartiendra 
à chaque associé, mais il n'en pour-
ra faire usage que dans l'intérêl el 
pour les affaires de la société, sous 
peine de dommages et inlérêls et 
même de dissolution, suivant les | 
circonstances. 

Pour extrait : 
GRAUX, 

7, rue des Filles-Saint-Thomas. 
(7024) 

Il appert : 
Qu'il a élé form ^ ' 

D'un acte gous seings privés du 
premier juin mil huit cent, cin-
quante-trois, enregistré, 

Passé entre MM. Paul et Justin VI-
DEAU,' tous deux négociants, de-
meurant à Paris, rue de Sèvres, 22 
el 24, et M. Amédée-André MER-
CIER, aussi négociant, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 127, -

U appert : 
La soeiélé de fait qui existait en-

tre tes parties, à Paris, rue de Sè-
vres, 22 et 24, depuis le premier t" 
vrler mil huit cenl quarante-deux, 
d'abord sous la raison Paul VIDEAU 
el plus lard sous la raison VI-
DEAU frères et MERCIER, pour l'ex 
ploitation d'une maison de nou-
veautés en détail, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, il 
dater du trente-un janvier mil huil 
cent .cinquante-trois. 

MM. Videau frères et Aristide 
Boucicaul, négociants associés, de-
meurant à Paris, rue de Sèvres, 22 
et 24, sont nommés liquidateurs 
de la société, avec pouvoir d'agir 
séparément et de traiter, transi-
ger, compromettre. 

Pour extrait : 

GRAUX, 

7, rue des Filles-St-Tliomas. 
(7023) 

1BIBUML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

riété rnm-

ititub.vj f |j| i>..L-
FAU, pour deux, qu lire, six mi (il 
innées, qui uni commencé à courir 
à compter du jour de l'acte; 

Que celle soeiélé a pour objet l'a-
■ii- <o la venir de vieux fer», fer-
raille, c, livre, zinc el tout ce qui 
concerne le commerce de ferrail-
leur ; 

D'un acle sous seings privés du 
trois juin mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

Passé entre MM. Robert-François 
GOSSEL1N, négociant, demeuraut à 
Paris, rue de Cléry, 19; Auguste-
Forluné GRAS, négociant, demeu-
rant à miria. rue de Mulhouse, 9, et 

'. - yrrj ■ ■ \ f -

■ueuiaiil a t'oris, rue Hnoruon-Vi -
lei euve, 37 ; 

A élé extrait ce qui suit : 
La soeiélé formée e.nt'-e les par-

lies, à Paris, sous la raison A. GRAS 
ct C', pour l'exploitation l'une mai-
son de, clialesel nouveautés eu gros, 
suivant acte sous seings privés du 

I trente janvier mil huil cenl qua-

Faiilltes. 

CONVOCATIONS DE CRBANCIIlh» 

Sani invltét à rendre au Tfit^ltRaJ 
de coinmtrct ie Part., tallt dei ai* 
ttmbUzt iti faillittt ,M>S.l»i créan-
ciers t 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur CHAMMART1N (Jean-
Haplisle-Ernest),comrniss. eu mar-
chandises, rue du Temple, 71, le io 
juin à 1 heure (N» loasa du gr.); 

»owr atsisCcr à l'assemtdee dan* la-
j, ■ V 'itp -t!i .mmlitaire doit les 

etMOulipij <>fftf l- '•i.mT.otirifV tir 
l'état foi ertuMiêri preitUiiii ,i » 

In nomin*t"<y de iataumuM yntnc> 

NOTA Ce» uers-porteurs PetMts 
ou endossemon» ,u- , c t laillliei- n'è-

sembtéês subséquentes, 

VEKIEICAT. BT AFFIRMATIONS 

De la dame COSTE-DESPIERRE 
( Annctle - Philippine Despierre , 
épouse de Jean Cosle), mde (te char-
bons de bois, rue Soiiftlol, 18 ,1e 20 
juin à 1 heure (N° 10872 du gr.); 

Pour être procédé, iou* ta prési-
dence de M. le vuge-c'ommissaire, aux 
vérification et iflirmatiOK de leurs 

créance? : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur J'AECK (Etienne), anc. 
eut. de travaux publics, faub. St-
Marlin, 99, le 20 juin à 3 heures (N° 

99«7 du gr.); 

De la soeiélé JOURNET, JAECK et. 
C", composéede Journet, négociant, 
à Balignolles, rue d'Anlin, 20, ct du 
sieur Jaeck, négociant, rue du Fau-
bourg-St-Martin, 99, le 20 juin à 3 
heures (N° 10164 du gr.); 

Du sieur LIAD1ÈRES (Antoine), 
imprimeur en taille douce, rue de 
la harpe, 72, le 20 juin à 1 heure 
(N° 10752 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TUR1LLON (Pierre-François-Marie), 

jardinier - maraîcher , route de 
Saint -Mandé, à Charenton-Saint-
Maurice , sont invités à se ren-
dre le 20 juin à 3 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 1 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 8767 du gr.). 

MM. les créanciers composantl'u-
nion de la faillite du sieur TER-
YVANGNE, banquier, rue Poisson-

nière, 40, sont invités à se ren-
dre le 18 juin à 12 heures précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément al art. 537 

du Code de I inieree, entendre le 
oempte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le, débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le lailh 
ni uvi-nt prendre au greffe commu-
ftVWi e fi - ompfi' cl rapport des 
sy ndics (N" San, du (r.ll 

«■•ssleurs les créanciers comf1"-
sanl l'union de la fa Cite du_ siei.i 

tuellement commis voyageur, sans 
domicile fixe, sont invilés a se ren-
dre le 20 juin à 3 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et 1 ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le » 

peuvent prendre au greffe «o"™" 
îîication des compte et rapport des 

syndics (N° 9796 du gr.X 

RÉPARTITION5. 

MM. les créanciers vérifiés, et »«£ 
més de la société J. DEGiUM> 

CHAMPS et C(.m UW™T?Àhti 
l'exploitation des bals d'Asmeres, 

peuvent se présenter chez M, H» 
rionnet, syndic, rueCadet, iJ, pour 
toucher un dividende de 1 ir- 36 
p. 100, deuxième et dernière repai 

tilion (N- 9616 du gr.); 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur EVRARD (Etienne, 

maître maçon, à P^K^hW* 
41, peuvent se présenter chez » 

Millet, syndic, rue » K'
 p

. 
pour toucher nn dividende ae ^ 
10a, première répartition IH 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU »5 

ONZE HEURES : Courrier, 
vérif. - Grosjean, neg-

 e
^„
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-

clôt. — Dlle Gonfroid, com 

çante, id. _ „ „ hn.,if lin»-
TROIS HEURES : .^[^u^ssière « 

nadier, conc. — P^y, 
femme, md» devins, id. 
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T.„„ HO bien* 
Demande en réparation 0 ^ 

entre Jeanne-Maric-Cébm | 

CASSE et, Armand Fl^J
 En

ne, 
ris, rue St-Dem», in-

avoué. .„ corp s 

Jugement de séparation ^élicijf 
et de biens entre M

ar
'^

Th
éo<i° 

Modeste OALLET et cyr • jo 
re-JosephPERIA,à

 F
^

l
^

ba
olt-

Fg-du-Roule ,229 .-Arcna 

Guyot, avoué. 

Oétsëé et lunasn 

sei
'

77

M

a
M -;nVôux^àn

S
,r..

e
^, 

,
25

._M
:
Mantoux,

D 3
, 

are,.06.-
M

™f
a
„,,f^ 

rue d'AmsfcrtJj , M 

M. Lefebvre, 71 ^H^m^fl 

ruç Montorgueil, »»■ tt#Ç£» 
Duflot, 54 ans, rue °"

M
ng,,rU« , 

"r .:..l ,,r.Ite .45. " jjV — 

taigne, 16-
rueSl-Lazare 

le, 47 ans, " 

de 

la Douane, .-■ . , 
ans, rue ,ie Sam long*,

 lin 
chard,75an^ruçbt»

ueF0
,eJ 

Muëo ,.vatlet ,3a^^,ans,-
5 

lH.nl ,>a. eouau», «ont priés 1e c -
rocttrè au grettt leurs adresses , I PnUl.l. ET ainé (Jean-. '. >•.. " 
afin d'être convoqués pour les as- 1 ve), an«. dislillaleur, a tieiey, ai 

,,,,,,,
 83

 ans, rue .m 

M. Hourdon.S* ans 

se, io-

JJiriu 1813, 

compris. 

IVH 'VUMERIE DE A.. C.UYOT. HUE NEUVE-DES-MATHUKINS. 1«. 
I 'our ^al.salmu de la Wg^WjL 

U MihrV du 1" liM»m«» 

oi-vor, 


